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RAPPORT 

 

1 PRÉSENTATION GENERALE 

Il parait utile de rappeler la finalité d’une enquête publique environnementale telle qu’elle est 

définie par l’article L. 123-1 du code de l’environnement : 

- L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que 
la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration de certaines décisions 
susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées, ici la déclaration d’utilité publique du 
projet d’aménagement de la zone d’aménagement concerté (ZAC) des Agnettes à 
Gennevilliers.  

- Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en 
considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision, 
ici respectivement la Société d’économie mixte d’aménagement de Gennevilliers (SEMAG 
92), aménageur de la ZAC et le préfet des Hauts-de-Seine 

Le présent rapport est rédigé conformément à l’article R. 123-19 du code de l’environnement :  

- Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et 
examine les observations recueillies. 

- Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, la liste de l'ensemble des pièces figurant 
dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des 
propositions produite durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du 
projet en réponse aux observations du public. 

- Le commissaire enquêteur consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en 
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.  
Ces conclusions sont produites à la suite du présent rapport.  

- Le commissaire enquêteur transmet à l'autorité compétente pour organiser l'enquête, ici M 
le préfet des Hauts-de-Seine, l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de 
l'enquête, accompagné du registre et pièces annexées, avec son rapport et ses conclusions 
motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au 
président du tribunal administratif. 

Le présent rapport fait suite à l’enquête publique ouverte à la mairie de Gennevilliers (92230) du 13 

novembre au 15 décembre 2017.L’autorité organisatrice de l’enquête est M le préfet des Hauts-de-

Seine qui a demandé à M le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise la désignation d’un 

commissaire enquêteur. 

L’enquête parcellaire est destinée à identifier les biens à exproprier dans le périmètre du projet, 

ainsi que leurs propriétaires et les autres détenteurs de droits réels. Elle est, dans le cas présent, 

conduite en même temps que l’enquête environnementale préalable à la déclaration d’utilité 

publique du projet. 

Le présent rapport traite des deux volets de l’enquête. Il est suivi par des conclusions séparées, les 

une sur la déclaration d’utilité publique du projet, les autres sur l’enquête parcellaire  
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2 LE PROJET OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

2.1 Le contexte : le projet de requalification du quartier des Agnettes 

La notice explicative (pièce 5) rappelle dans son préambule que « le dossier de création de la ZAC des 

Agnettes concrétise un projet urbain porté par la Ville de Gennevilliers depuis plusieurs années. Le 

périmètre de la ZAC des Agnettes n’englobe pas tout le quartier des Agnettes. En effet, le projet de 

renouvellement du quartier sera réalisé selon plusieurs phases et la ZAC des Agnettes constitue ainsi 

la première étape d’un projet plus vaste à l’échelle du quartier des Agnettes s’inscrivant dans le cadre 

du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPRNU). » 

Elle comporte un paragraphe « Genèse du projet ». Des extraits en sont reproduits ci-après :  
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(tracé rouge : périmètre de la ZAC, au sud-est, hors ZAC, l’immeuble Victor Hugo) 

 « Création d’un secteur central dans le Plan local d’Urbanisme en 2005  

Plusieurs secteurs font l’objet d’orientations particulières, du fait de leur caractère déterminant pour 

le développement de la ville dont le secteur central auquel appartient le quartier des Agnettes. 

Schéma directeur du projet de requalification du quartier des Agnettes :  

Classé en contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) dès 2007, le quartier des Agnettes connaît des 

dysfonctionnements sociaux et urbains qui conduisent la Ville de Gennevilliers à lancer en avril 2011 

une étude portant sur la qualification socio-urbaine et environnementale du quartier des Agnettes.  

Il s’agissait de définir les moyens de pallier la dégradation constatée des conditions et du niveau de 

vie des habitants et l’opportunité d’appuyer la valorisation du quartier sur des mutations urbaines en 

cours sur des secteurs limitrophes du quartier des Agnettes. Une phase de concertation a été menée à 

chaque étape de l’étude, du diagnostic aux scénarios. Le schéma directeur du projet de requalification 

sociale, urbaine et environnementale du quartier des Agnettes a été approuvé le 27 juin 2012 par le 

Conseil municipal. Il porte sur la quasi-totalité du quartier des Agnettes et correspond au périmètre de 

l’étude d’impact [de la ZAC]. Sept grandes orientations se dégagent de ce schéma directeur : 

1. Inversion du rapport espace privé/espace public  
2. Un foncier plus mixte  
3. Un réseau viaire mieux maillé  
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4. Des démolitions limitées et phasées  
5. Un espace public redessiné  
6. Un bilan stationnement amélioré  
7. Les commerces et les locaux professionnels sur le quartier  

 

Plan d’aménagement adopté le 12 juin 2012  

(la légende du plan est la même que celle du plan suivant)  

Le contenu de ces grandes orientations a été précisé et développé en 2014.  

Etude de programmation des espaces publics  

En 2014/2015, une étude de programmation des espaces publics extérieurs et précisant la localisation 

des équipements publics a complété le schéma directeur. 
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Le processus NPNRU  

A l’autonome 2014, l’Etat a désigné les secteurs de la commune en géographie prioritaire. Le quartier 

des Agnettes a été retenu parmi les 200 quartiers prioritaires au niveau national choisis dans le cadre 

du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain (NPRNU) financé par l’ANRU. Le Contrat de Ville 

de Gennevilliers a été signé le 1er juillet 2015.  

Le protocole de préfiguration du NPNRU des Agnettes a été signé le 24 février 2017 et la signature de 

la convention pluriannuelle devrait intervenir sous 24 mois. » Le contenu de ce protocole est analysé 

au § 2.7 ci-après.  

Selon la notice explicative, la population du quartier des Agnettes était de 6 827 habitants en 2011, 

soit 16% de la population de la commune. Elle était de 7 136 habitants en 1999 et de 6 963 en 2006, 

sur une superficie de 34 ha limitrophes du centre-ville (situé au nord-est) et proche des stations de 

métro de la ligne 13 « Gabriel Péri » au sud et « Les Agnettes » au nord-ouest ainsi que de la future 

station des Agnettes du Grand Paris Express dont l’ouverture est prévue en 2027. 

Selon le bilan de la concertation (pièce 11), le quartier des Agnettes comptait en 2007 près de 6 800 

habitants et 2 778 logements sur une superficie de 34 hectares (essentiellement des logements 

locatifs sociaux construits entre 1955 et 1974).  

2.2 La concertation  

Le dossier mis à l’enquête comporte un bilan de la concertation (pièce 11).  

Ce bilan comporte la délibération du conseil municipal du 24 juin 2015 approuvant le bilan de 

concertation préalable à la création de la ZAC. Cette concertation a été organisée conformément aux 

articles L.103-2 et suivants du code de l’urbanisme et aux modalités définies par la délibération du 

conseil municipal du 19 décembre 2104. Elle a pris la forme d’une exposition de panneaux en mairie, 

d’une réunion publique le 11 juin 2015 et d’un registre et d’une adresse électronique mis à la 

disposition du public et d’informations dans la presse et sur le site internet de la ville.  

Aucune observation n’a été consignée dans le registre. Une quarantaine de personnes ont participé à 

la réunion publique avec des questions portant notamment sur la mobilité (passage du bus 366, rue 

du 8 mai 1945, les équipements publics du quartier, les démolitions, la réhabilitation des tours et le 

devenir du boisement rue des Bas.  

Le bilan souligne que cette concertation s’inscrit dans un processus d’élaboration du projet de 

requalification du quartier des Agnettes auquel les habitants ont été étroitement associés dès le 

démarrage en 2011. Il présente de manière détaillée la concertation approfondie avec les habitants 

conduite en particulier :  

- dans le cadre de l’élaboration du schéma de requalification socio-urbaine et 
environnementale du quartier de mars à décembre 2011 (diagnostic, scénarios 
d’aménagement)  

- dans le cadre de l’élaboration d’un schéma d’organisation et d’usages des espaces extérieurs 
du quartier d’octobre 2014 à mars 2015  

Le dossier de création de la ZAC et son étude d’impact ont été ensuite mis à disposition du public en 

octobre novembre 2O15. Aucune observation n’a alors été recueillie.  
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2.3 La création de la ZAC  

La notice de présentation (pièce 5) rappelle p 31 le projet adopté par le conseil municipal de 

Gennevilliers le 24 juin 2015  

« La Ville de Gennevilliers a approuvé le 24 juin 2015 le bilan favorable de la concertation publique 

préalable à la création d’une ZAC sur le secteur des Agnettes et adopté les enjeux et objectifs, le 

périmètre d’intervention, le programme et le bilan financier de l’opération d’aménagement. » 

La notice de présentation jointe à cette délibération du 24 juin 2015 indique que les « orientations 

principales du projet ont été approuvées lors du conseil municipal du 27 juin 2012 [cf § 2.1 du présent 

rapport] et ont été complétées depuis par un schéma sur l’organisation et les usages des espaces 

extérieurs. » 

Le plan d’aménagement du schéma directeur portant sur l’ensemble du quartier était joint à lé 

délibération du 24 juin 2015. Ce plan diffère de celui approuvé en juin 2012, notamment par 

l’abandon de l’installation dans le quartier des Agnettes d’un nouveau collège (faisant l’objet d’un 

emplacement réservé au PLU.) A l’emplacement ainsi libéré est désormais prévue la réinstallation du 

groupe scolaire Joliot Curie dont le déplacement libère des emprises importantes pour la 

construction d’immeubles de logements. 
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Le dossier de création de ZAC (et notamment son étude d’impact, datée d’aout 2015) a alors été 

finalisé en novembre 2015 et mis à disposition du public.  

Le rapport de présentation (pièce 3.4 b) du dossier d’enquête) reproduit p 7 le plan d’aménagement 

approuvé le 24 juin 2015. L’étude d’impact (pièce n°9) identifie toutefois p 15 et p 215 comme 

« Premiers éléments du projet » le changement d’inclinaison du mail « Roger Pointard », initialement 

prévu nord sud, en direction de la mairie et du centre commercial voisin, changement permis par le 

déplacement du groupe scolaire Joliot Curie et favorisant l’accès du quartier à ces équipements.  

  

 

La ZAC des Agnettes a été créée par délibération du conseil municipal de Gennevilliers le 10 février 

2016, en application de l’article L. 311-1 du code de l’urbanisme1.  

A la demande du commissaire enquêteur, la délibération du conseil municipal et les pièces du dossier 

de création de ZAC qui ne figuraient pas au dossier d’enquête y ont été insérées en cours d’enquête 

(pièces 3.4).  

Par un traité de concession notifié le 13 juillet 206, conclu en application de la délibération du conseil 

municipal du 29 juin 2016, la commune de Gennevilliers a délégué à la SEMAG 92, la réalisation de la 

ZAC des Agnettes.2  

                                                           
1
 Article L. 311-1 (extraits) : « Les zones d'aménagement concerté sont les zones à l'intérieur desquelles une 

collectivité publique ou un établissement public y ayant vocation décide d'intervenir pour réaliser ou faire 
réaliser l'aménagement et l'équipement des terrains, notamment de ceux que cette collectivité ou cet 
établissement a acquis ou acquerra en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à des utilisateurs 
publics ou privés. » 

« Le périmètre et le programme de la zone d'aménagement concerté sont approuvés par délibération du 
conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. ». 

2
 Article L311-5 (extrait) : « L'aménagement et l'équipement de la zone sont conduits directement par la 

personne publique qui a pris l'initiative de sa création ou concédés par cette personne publique, dans les 
conditions précisées aux articles L. 300-4 et L. 300-5. » 

Article L311-6 (extrait) : « Les cessions ou concessions d'usage de terrains à l'intérieur des zones 
d'aménagement concerté font l'objet d'un cahier des charges qui indique le nombre de mètres carrés de 
surface de plancher dont la construction est autorisée sur la parcelle cédée. Le cahier des charges peut en 
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2.4 Le contenu du projet d’aménagement soumis à l’enquête de DUP  

Le projet d’aménagement soumis à l’enquête diffère légèrement du projet ayant servi de base à la 

création de la ZAC. Il prend notamment en compte des éléments figurant dans le traité de concession 

conclu ultérieurement.  

Ces ajustements n’ont pas conduit à une actualisation de l’étude d’impact réalisée à l’occasion de la 

création de la ZAC.  

La consistance de ce projet, appelé à être déclaré d’utilité publique, peut être appréhendée à partir 

des différentes pièces du dossier soumis à l’enquête (documents énumérés en annexe n° 9) 

Le plan périmétrique de la DUP (pièce 4) correspond aux parcelles cadastrées situées dans le 

périmètre de la ZAC. L’exclusion formelle des emprises non cadastrées (voies publique) parait sans 

incidence sur l’expropriation projetée.  

Le plan général des travaux (pièce 6), reproduit ci-après, localise les aménagements publics et les 

constructions d’immeubles actuellement projetées dans le périmètre de la ZAC, ceci sur un fond de 

plan représentant ces mêmes éléments sur l’ensemble du quartier des Agnettes.  

Ce plan est également reproduit dans la notice explicative (pièce 5) dans le paragraphe b « le parti 

d’aménagement retenu et les raisons de son choix » p 32 avec pour légende : « Plan masse des 

travaux d’aménagement envisagés – ZAC des Agnettes » avec l’annotation : « Ce plan-masse est 

indicatif et constitue un point d’étape. En effet, le projet reste en cours de réflexion. » 

Ce plan, qui ne figurait pas dans le dossier de création de la ZAC, entérine le changement 

d’inclinaison du « mail Pointard » et sert de support à la présentation générale du projet p 31 de la 

notice explicative (pièce 6) reproduite ci-après : 

« Ainsi, les objectifs de valorisation votés par le Conseil municipal de Gennevilliers [le 24 juin 2015] se 

traduisent [dans le dossier mis à l’enquête] par :  

1.  La démolition reconstruction du groupe scolaire Joliot Curie sur un autre foncier de la ZAC 

[Nouveau GS Joliot Curie, sur le plan-masse reproduit ci -après], afin de densifier le terrain actuel 

avec des constructions neuves de logements [Ensemble Lamour et Cœur des Agnettes] et d’autre part 

d’irriguer le secteur par la création d’une voie nouvelle Nord/Sud.  

2. -La démolition du tissu pavillonnaire, déjà en grande partie délité. Les trois petites rues 

internes, Claude Robert (dans sa configuration actuelle), rues Saule et Marguerite sont amenées 

également à disparaitre dans le cadre d’un nouveau découpage foncier.  
                                                                                                                                                                                     
outre fixer des prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales imposées pour la durée de la 
réalisation de la zone. » 

Le cahier des charges est approuvé lors de chaque cession ou concession d'usage par le maire ou le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale, lorsque la création de la zone relève de la 
compétence du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale, et par le préfet dans les autres cas. 

Le cahier des charges devient caduc à la date de la suppression de la zone. Les dispositions du présent alinéa ne 
sont pas applicables aux cahiers des charges signés avant l'entrée en vigueur de la loi n° 2000-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains. 
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3. La conservation des « grands ensembles » de l’OPH (Office public d’habitat): il est fait le 

choix dans le projet urbain de ne pas démolir ces réalisations en tant que patrimoine incarnant le 

mouvement moderne, et de les mettre en valeur par des travaux de réhabilitation et de 

résidentialisation.  

4. L’introduction de mixités sociale et fonctionnelle : programmation de 435 logements en 

accession sur 535 nouveaux logements [Petites sœurs, Ensemble Lamour, Cœur des Agnettes, 

Extension Péri, Ligne Claude Robert et Proue Péri], création de 600 m² de commerces en pied 

d’immeuble avenue du 8 mai 1945 et 2 400 m² d’activité répartis en 3 plots rue des Bas [Petites 

sœurs 1, 2 et 3] pour constituer un centre d’affaires.  

5. La recomposition et le remaillage de l’espace public : clarification/ hiérarchisation des 

espaces, pour des usages mieux définis et une meilleure gestion des espaces publics, en particulier : 

réaménagement de la rue des Agnettes, de la rue de l’Association et de la rue du 8 mai 1945 en voie 

apaisée [ en bleu sur le plan-masse], création d’une nouvelle voie Nord/Sud partant de l’amorce de 

l’ancienne rue Claude Robert, et trois petites voies nouvelles sur le foncier des Petites Sœurs, rue des 

Bas [ en jaune sur le plan masse].  

6. La création d’un vaste mail paysager support d’usages divers (squares/jeux de 

boules/espaces de rencontre) traversant la ZAC du Nord au Sud (ancienne rue Roger Pointard) et 

reliant les équipements publics.  

7. La mise en valeur du cadre végétal existant.  

8. La densification de parcelles de l’OPH, rue des Bas (3 plots en front bâti discontinu [Petites 

Sœurs 1 à 3]) et rue du 8 mai 1945 (extension de la barre actuelle [extension Péri]).  

9. Une meilleure desserte du quartier par le passage d’un bus sur la rue du 8 mai 1945 reliant le 

métro au RER en passant par les Agnettes, le nouvel éco-quartier et les Grésillons. 

10. La rationalisation de l’offre de stationnement par une organisation différenciée des 

stationnements entre le résidentiel sur les espaces privés et les visiteurs sur l’espace public.  

11. L’apport d’une offre de stationnement complémentaire avec la création d’un silo en rez-de-

chaussée et R+1 d’une future construction (logements « cœur des Agnettes ») et le rehaussement des 

parkings existants rue de l’Association. » 
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Les caractéristiques principales des ouvrages (pièce 7) donnent une description des différents 

éléments du projet (citations ci-après), qui est complétée par des éléments du chapitre 2 

« Présentation du projet » de la notice explicative et de l’appréciation sommaire des dépenses (pièce 

8) :  

Programme globale - Surface de plancher  

« L’aménagement de la ZAC des Agnettes s’étend sur une surface d’environ 11 ha. Le projet envisage 

la réalisation de 56 000 m² de surface de plancher.» Cette surface totale de plancher est différente de 

celles : 

- Du dossier de création de la ZAC :  

o Habitat : 38 750 m2 de surface de plancher  
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o Commerces : 3 700 m2 de surface de plancher  

o Equipements publics : 7 100 m2 de surface de plancher  

o Soit un total de 49 550 m2 de surface de plancher  

 

- Du traité de concession : 47 550 m2 après correction, qui est a priori la superficie de plancher 

à retenir3 : « Le programme prévisionnel de constructions de 48 850 47 850 m2 de surface de 

plancher (SDP) se détaillant comme suit : 

o Commerces : 3 000 m2 de SDP  

o Habitat : 37 450 m2 de SDP 

o Equipements publics : 8 100 m2 de SDP 7 100 m2 de SDP » 

La notice explicative fait référence (p 16) au programme prévisionnel issu de la concession 

d’aménagement : « Ce programme global prévisionnel de constructions se détaille comme suit :  

- 37 450 m² de SDP de logements dont 30 450 m² en accession et 7 000 m² en locatif social ;  
- 3 000 m² de SDP de commerces et activités dont 2 400 m² d’activités et 600 m² de 

commerces;  
- 1 400 m² de surface parking silo (en RDC et R+1) mutable à terme4 ;  
- La démolition de l’école Joliot Curie  
- 7 100 m² d’équipements publics pour la réalisation du nouveau groupe scolaire Joliot Curie et 

une salle de sport ;  
- 52 000 m² environ d’espaces publics dont 24 000 m² d’espaces verts. » 

Ce programme a sensiblement évolué par rapport à celui retenu en février 2016 lors de la création de 

la ZAC. » (baisse du nombre de logements de 552 à 540, baisse des surfaces de commerces et 

activités de 3 700 à 3 000 m2)  

Logements  

« Le projet prévoit la construction de 37 450 m² de surface de plancher de logement, soit environ un 

total de 540 logements dont près de 20 % seront affectés au logement social soit 100 logements. »  

Cette surface de plancher est celle du traité de concession. La notice explicative précise que « la 

majorité de l’offre de logements sera constituée par de l’accession et comprendra une part 

d’accession sociale. Une partie également sera constituée par de l’accession dite « maîtrisée » afin de 

diversifier l’offre de logements, de proposer divers « modes d’habiter », de répondre aux attentes des 

Gennevillois et d’accueillir de nouveaux ménages. » 

La localisation et les dimensions des immeubles devant accueillir ces 540 nouveaux logements 

demeure indicative : 

- Leur localisation en 8 ilots sur le plan masse des travaux envisagés est indicative. Trois de ces 

ilots (les « petites Sœurs ») sont situées dans le périmètre de l’étude complémentaire en cours dans 

le cadre du protocole conclu avec l’ANRU (voir ci-après).  

                                                           
3
 La réponse de la SEMAG 92 (§7) a confirmé que le chiffre de 56 000 m

2
 constituait une coquille.  

4
 Dans la perspective d’une baisse de taux cde motorisation il est prévu que ces niveaux aériens de parking 

puissent à terme être transformés en locaux d’activités ou en logements. 
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- Les derniers éléments détaillés de programmation communiqués à sa demande au 

commissaire enquêteur portant sur 535 logements (chiffre proche des 540 annoncés dans le dossier 

mis à l’enquête) demeurent indicatifs, comme le nombre de niveaux figurant sur le « plan guide » de 

2016 – voir ci-après : annexe 18 du protocole ANRU) le sont également : 

Immeuble  Nombre de 
logements  

Observation Plan guide 
2016  

Petits Sœur 1 40 accession R et R+7 

Petits Sœur 2 40 accession R et R+7 

Petits Sœur 3  40 accession R et R+7 

Proue Péri  75 accession R à R+11 

Cœur des 
Agnettes  

30 accession  R+3 à R+11 

Ligne Claude 
Robert 

90 accession R à R+11 

Ensemble 
Lamour  

120 accession R+8 

Cœur des 
Agnettes  

70 social R+3 à R+11 

Extension Péri 30 social R+11 

Total  535   

 

Cette programmation mérite d’être mise en regard du parc de logement existant au sein de la ZAC 

(non compris les pavillons devant être expropriés  

Immeuble  Nombre de 
logements  

Observation Hauteur  

Nouvelles 
Agnettes 1 

103 Locatif social  R+12 

Nouvelles 
Agnettes 3 

103 Locatif social  R+12 

Nouvelles 
Agnettes 5  

103 Locatif social  R+12 

Nouvelles 
Agnettes 7 

103 Locatif social  R+12 

1-15 Rue Jean 
Prévost  

136 Locatif social  R+8 

6-20 Rue du 8 
mai 1945  

184 Locatif social  R+11 

Total  732   

 

Les immeubles existants du quartier sont des R+11 ou R+12 pour les tours et R+8 pour la plupart des 

barres du quartier des Agnettes (sauf R+11 au 6/20 avenue du 8 mai 1945 auquel s’adossera 

l’Extension Péri et R+12 pour l’immeuble Victor Hugo – hors ZAC).  

Selon ces éléments, le nombre de logements dans le périmètre de la ZAC passera (sur une surface 

totale, équipements et infrastructures compris, de 11 ha) de 732 logements existants conservés (qui 
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devraient être réhabilités avec l’aide de l’ANRU) à un total de 1 267 logements dont 832 logements 

sociaux et 435 en accession. L’effort de densification est important.  

A l’échelle du quartier la densification est moindre. Les démolitions de logements envisagées selon le 

schéma de 2012 sont toutes situées en dehors de la ZAC (194 logements sociaux OPH, dont 104 dans 

l’immeuble situé 11-21 rue des Agnettes situés dans les emprises de la future gare du Grand Paris 

Express et 90 pour les percées à réaliser dans l’immeuble Victor Hugo). Les constructions neuves 

envisagées en dehors de la ZAC portent, selon les derniers éléments communiqués au commissaire 

enquêteur, sur 320 logements en accession, dont 90 logements dans 2 nouveaux immeubles le long 

de la rue Calmel, 30 logements dans la proue Wallon (à l’emplacement du gymnase actuel qui doit 

être démoli et transféré dans le nouveau groupe scolaire au sein de la ZAC), 40 dans la proue Victor 

Hugo (dans le prolongement ouest de l’immeuble existant) et 190 sur 4 parcelles au sud du quartier 

(immeubles libérés par le conseil départemental et emprises rue Frédéric Chopin) Le parc de 

logements sociaux conservés (et réhabilités) dans la partie du quartier située en dehors de la ZAC 

peut être estimé à 1 916.  

Le bilan reconstitué peut être le suivant traduisant une densification préférentielle au cœur du 

quartier des Agnettes dans le périmètre de la ZAC (mobilisant notamment les emprises du groupe 

scolaire Joliot Curie et le secteur de la rue de l’Association occupé par des pavillons acquis 

antérieurement et démolis ou objet de l’enquête parcellaire. 

Logements  Quartier des Agnettes  ZAC des Agnettes  Hors ZAC  

Sociaux existants (1)  2842 732 2110 

Sociaux à démolir (1) 194 0 194 

Sociaux existants réhabilités  2648 732 1916 

Sociaux construits (2) 100 100 0 

Accessions construits (2) 755 435 320 

Total construit 855 (3) 535 (3) 320 

Parc final  3503 1267 2236 

Variation 661 535 126 

% 18,9% 42,2% 5,6% 
(1) exploitation des plans du document 3.1 - Schéma directeur 2012 – Projet de requalification urbaine - conseil municipal 

du 26 juin 2012 (immeubles Libération et Péri compris)  

(2) document communiqué au commissaire enquêteur (La Programmation - Logements ZAC-ANRU) Non compris les 

logements éventuellement construit dans l’ilot de la gare du Grand Paris Express 

(3) la notice explicative p 11 indique : « A l’échelle du quartier, ce sont 850 nouveaux logements qui sont prévus dont 540 

sur le périmètre de la ZAC. »  

Commerces  

« Environ 3 000 m² de commerces et d’activités seront réalisés notamment en rez-de-chaussée des 

immeubles d’habitation. »  

La localisation des nouveaux locaux commerciaux est envisagée en pied d’immeuble, rue du 8 mai 

(Cœur des Agnettes et/ou Ligne Claude Robert), elle des nouveaux locaux d’activités, rue des Bas 

(Petites Sœurs).  
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Cette réalisation est cohérente avec la suppression envisagée, hors ZAC, du centre commercial 

existant rue des Agnettes.  

La notice explicative précise qu’ « une étude de faisabilité devrait permettre de préciser les conditions 

de réalisation de ce centre d’affaires [rue des Bas] (comprenant des TPE [très petites entreprises], 

réseau d’ESS [économie sociale et solidaire] et espaces de coworking) ».  

Equipements publics  

« Le groupe scolaire Joliot Curie sera démoli et reconstruit sur une emprise plus réduite 

qu’actuellement. Le nouveau groupe scolaire comprendra 25 classes dont 10 classes de maternelles, 

15 classes de primaires et une salle de sport. »  

La notice explicative précise que « Les besoins générés par la future ZAC sont estimés à environ 11 

classes pour la maternelle et l’élémentaire. Elles sont comprises dans la programmation du nouveau 

groupe scolaire Joliot Curie et dans une extension du groupe Henri Wallon [hors ZAC]. Une 

programmation spécifique pilotée par la ville est prévue. » 

L’appréciation sommaire des dépenses comporte une participation pour équipement public de 

5,5M€ HT. 

La composition du groupe scolaire existant est de 10 primaires et de 9 primaires (étude d’impact p 

70) L’augmentation de capacité du futur groupe scolaire répond également, selon les informations 

reçues par le commissaire enquêteur, au besoin du quartier Chandon en cours d’achèvement, de 

l’autre côté de la rue Gabriel Péri. La future salle de sports correspond à la relocalisation du gymnase 

Wallon (situé hors ZAC)  

La notice explicative rappelle qu’« un emplacement réservé a été inscrit au PLU pour la création d’un 

4ème collège, au sud de la rue du 8 mai 1945. Il est prévu d’y reconstruire le groupe scolaire Joliot 

Curie sur une emprise plus réduite qu’actuellement, et de réaliser le 4ème collège à Asnières avec une 

vocation intercommunale5. Cette démolition / reconstruction permet également de libérer un foncier 

important pour la construction de logements en accession en cœur de quartier et non pas uniquement 

sur les limites de ce dernier. » 

Les autres suppressions (et le transfert éventuel) d’équipements publics présents dans le périmètre 

de la ZAC ne sont évoquées dans la notice explicative que dans la description du schéma directeur de 

2012 (p 27). Il s’agit au vu de l’étude d’impact (p 70) de deux bâtiments situés de part et d’autre de la 

rue du 8 mai 1945 : 

- du club AGIR, au sud,  

- de la maison des sportifs, au nord, dans l’ilot du groupe scolaire Joliot Curie.  

Ces équipements doivent être réinstallés en dehors de la ZAC (voir réponses de la SEMAG 92 au § 7 

ci-après)  

Stationnement  

                                                           
5
 Ce futur collège devrait être édifié à Gennevilliers (voir réponses de la SEMAG 92 au § 7)  
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« Des places de stationnement pour les résidents du quartier des Agnettes seront réalisées en sous-sol 

des immeubles d’habitation. Pour les visiteurs, seront construits deux parkings silo et seront surélevés 

deux parkings existants le long de la rue de l’Association. »  

L’appréciation sommaire des dépenses prévoit 2,5 M€ HT pour la réalisation « parking silo ». 

La notice explicative précise que « L’offre de stationnement actuelle sera maintenue et réorganisée 

lorsqu’il est opportun de requalifier les pieds d’immeubles. Un minimum de 0.7 places par logements 

sera prévu en sous-sol pour les nouvelles opérations. Un des objectifs principaux dans ce domaine est 

de clarifier les usages entre le stationnement des résidents (locataires ou propriétaires) et celui des 

visiteurs.  

Le projet permettra ainsi :  

- la reconstitution de l’offre existante pour l’OPH  
- la réalisation d’au minimum 0.7 places par logements en sous-sol auquel est ajouté 0.3 places 

par logements réversibles6. 

Cet objectif nécessite la construction de parking en complément des réalisations prévues en sous-sol 

dans les nouvelles constructions :  

- deux parkings silo en rez-de-chaussée des opérations de logements, 
- la surélévation de deux parkings existants de surface situés le long de la rue de 

l’Association. » 

Le nombre d’emplacements supprimés n’est pas précisé, ni le nombre d’emplacement créés et leur 

localisation. Le plan masse présente une surélévation des quatre parkings existants rue de 

l’Association, et non de deux.  

D’après les informations fournies, un silo est prévu en partie basse de l’immeuble « Cœur des 

Agnettes ». Un autre parking serait envisagé, hors ZAC, à l’emplacement du gymnase Wallon.  

Réseau Viaire  

« Le réseau viaire du quartier sera entièrement restructuré et permettra de redéfinir un 

fonctionnement clarifié, une organisation des circulations s’articulant autour d’axes clairs. »  

Création de nouvelles voies (en jaune sur le plan masse)  

« La création de la nouvelle rue Claude Robert, « traversée Nord Sud », qui relie la rue Roger Pointard 

à la rue Victor Hugo sur un profil de 12m permettra de desservir les nouvelles constructions qui seront 

implantées de part et d’autre [Ensemble Lamour et cœur des Agnettes au nord de la rue du 8 mai 

1945, Ligne Claude Robert au sud], ainsi que la nouvelle école. Elle assure le lien pour les véhicules et 

les vélos, en proposant un trottoir confortable pour les piétons. »  

« Les trois chemins des nouvelles Agnettes, cheminements piétonniers qui desserviront les tours et les 

nouvelles constructions (les Petites Sœurs) et qui assureront les cheminements piétons entre la rue 

des Bas et la rue des Agnettes requalifiée. » 

                                                           
6
 Cf note précédente  
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Restructuration du réseau existant (en bleu sur le plan masse)  

« La requalification de la rue du 8 mai 1945 participera à la constitution de l’épine dorsale du 

quartier, axe commerçant et lieu de passage quotidien des habitants. Avec un profil planté d’arbres 

de 21m, elle sera le support de la circulation bus et des automobiles et intégrera la circulation des 

vélos et des trottoirs confortables. »  

« La requalification de la rue des Agnettes dans un profil à 19m qui constituera une partie de la voie 

de desserte et de promenade qui irriguera l’ensemble du quartier et fera le lien entre les équipements 

intergénérationnels du quartier. »  

« La requalification de la rue de l’Association sur un profil de 12m permettra de desservir les nouvelles 

constructions de part et d’autre de la voie [Ligne Claude Bernard et Proue Péri], ainsi que la nouvelle 

école. »  

L’appréciation sommaire des dépenses prévoit 11,7 M€ HT pour la voierie et les réseaux (intégrant 

l’espace public, voir ci-après) 

Espace Public  

« Le réseau de voiries existantes restructurée et nouvelle sera complété par la création d’espaces 

publics majoritairement paysagers. »  

« Le nouveau mail Roger Pointard, espace public vert Nord Sud planté de platanes, constituera l’axe 

paysager qui proposera des activités sportives et collectives et permettra également la gestion des 

eaux de pluie. » 

« Le projet prévoit également l’implantation de vergers urbains, avec des arbres et des haies fruitières 

(poiriers, figuiers, cerisiers à fruits.), la création de jardins partagés et la mise en œuvre de jardins de 

pluie qui assureront, au sein des espaces publics, la gestion des eaux pluviales par le biais de noues, 

de bandes d’infiltration. » 

Réseaux techniques  

Eau potable  

« Des nouveaux réseaux d’eau potable seront créés dans les voies nouvelles afin de desservir et 

d’assurer la défense incendie des bâtiments neufs. Ils seront raccordés aux réseaux existants 

(diamètre 150) sous les rues du 8 mai 45, de l’association et Victor Hugo. Ces réseaux seront 

également utilisés pour la desserte des bâtiments existants ou nouveaux qui seront adressés sur ces 

voies. »  

Assainissement / Eau pluviale  

« Le réseau d’assainissement sera de type séparatif. Des nouveaux réseaux Eaux Usées et Eaux 

pluviales seront créés sous les voies nouvelles.  

Ces réseaux nouveaux seront raccordés, selon le bassin versant, aux réseaux départementaux 

unitaires existants rue des Bas (diamètre 1000/et ovoïde) et rue Gabriel Péri (diamètre 

1000/1800/2000 et ovoïde)  
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La gestion des eaux pluviales sera traitée en mettant en place une limitation de débits des rejets aux 

réseaux départementaux à 2l/s/ha. Cette gestion intégrera l’infiltration, la création de jardins de 

pluies… » 

Chauffage urbain  

« Les bâtiments projetés seront raccordés au réseau de chauffage urbain de la ville, déjà présent sur 

le site (rue des Agnettes, rue du 8 mai 45 et rue Victor Hugo) Ce réseau sera plongé pour assurer la 

desserte des nouveaux projets. » 

Electricité  

« Des postes de transformation publics ou privés seront implantés afin de répondre aux besoins 

électriques des opérations, et il sera créé du réseau haute-tension et basse tension afin de desservir 

les bâtiments projetés. » 

Le projet d’aménagement de la ZAC est prévu en deux phases (notice explicative, p 33) :  

Phase 1 : La première phase a pour objectif de mettre en chantier les constructions situées sur la rue 

des Bas. La réalisation du nouveau groupe scolaire Joliot Curie est également une priorité. Sa livraison 

permettra de démolir le groupe scolaire existant et d’entamer la deuxième phase de construction.  

L’extension de l’immeuble du 8 mai [extension Péri] semblerait pouvoir être engagé indépendamment 

des contraintes de libération foncière.  

Le chantier de l’immeuble « Proue Gabriel Péri » pourrait commencer une fois l’émergence du Grand 

Paris (ouvrage technique de ventilation et sortie de secours situés le long de l’avenue Gabriel Péri – 

chantier prévisionnel 2019-2021).  

Phase 2 : La deuxième phase (à partir de 2021) permettra de réaliser les opérations de construction 

situées en cœur de quartier : l’ensemble LAMOUR, le cœur des Agnettes ; et le gradin Claude Robert 

[Ligne Claude Robert sur le plan7] après démolition de l’école Joliot Curie.  

La résidentialisation du patrimoine de l’OPH sera réalisée dans le cadre du financement de l’ANRU de 

façon à être coordonnée avec les opérations de construction et la requalification de l’espace public. »  

L’appréciation sommaire des dépenses (pièce 8) évalue à 32,48 M€ HT le total des « dépenses 

aménagements » c’est-à-dire les dépenses prévues à la charge de la SEMAG 92 pour aménager la ZAC 

y compris une participation de 5,5 M€ HT pour équipement public en relation avec la reconstruction 

par la commune du groupe scolaire Joliot Curie. Les principaux postes de dépense sont 

l’appropriation des sols (26%) et les travaux d’équipement voirie et réseaux divers (VRD) (42%).  

Le cout des constructions de logements, notamment sur les terrains qui seront commercialisés par la 

SEMAG 92, n’apparait pas dans cette appréciation.  

                                                           
7
 Nécessite la démolition préalable du club AGIR et donc l’accueil de ses activités sur un autre site hors ZAC 
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2.5 L’articulation du projet avec les documents de planification  

Cette articulation est présentée dans l’étude d’impact (p 115 et suivantes, p 185 et suivantes) et dans 

le chapitre 3 de la notice explicative.  

Le site de la ZAC des Agnettes, à proximité de la future gare GPE des Agnettes, est concerné par deux 

types d’espaces de la carte de destination générale du Schéma directeur d’aménagement de la 

Région Ile de France (SDRIF) :  

- un quartier à densifier à proximité d’une gare : « Dans les communes comprenant des 
quartiers à densifier à proximité d’une gare, à l’horizon 2030, à l'échelle communale, les 
documents d’urbanisme locaux doivent permettre une augmentation minimale de 15%: 

• de la densité humaine (somme de la population et de l’emploi, accueillis ou 
susceptibles de l’être, divisée par la superficie de l’espace urbanisé à laquelle 
s’ajoute, le cas échéant, la superficie des nouveaux espaces d’urbanisation.)  

• de la densité moyenne des espaces d’habitat. » 
- un secteur à fort potentiel de densification. Selon les orientations réglementaires du SDRIF, « 

ces secteurs offrent un potentiel de mutation majeur qui ne doit pas être compromis. Ils 
doivent être le lieu d’efforts accrus en matière de densification du tissu urbain, tant dans les 
secteurs d’habitat que dans ceux réservés aux activités. Ils doivent contribuer de façon 
significative à l’augmentation et la diversification de l’offre de logements pour répondre aux 
besoins locaux et participer à la satisfaction des besoins régionaux. ».  

L’aménagement de la ZAC en renforçant dans son périmètre significativement le nombre de 

logements et donc d’habitants, et en diversifiant l’offre de logements répond à ces orientations. 

Le site de la ZAC n’est concerné que par des objectifs en milieu urbain dense du Schéma régional de 

cohérence écologique (SRCE) d’Ile de France (et pas directement par des corridors à préserver) :  

- Maintenir et accroître les surfaces d’espaces verts,  
- Promouvoir la multifonctionnalité des espaces verts,  
- Restaurer, créer des éléments de connexion écologique entre les espaces verts. 

La notice explicative indique que « la ZAC des Agnettes fait l’objet d’une forte proportion d’espaces 

végétalisés malgré son intégration dans un secteur fortement urbanisé. Le projet envisagé doit 

permettre de préserver et valoriser ces espaces dans le cadre du projet de coulée verte. Ces 

différentes dispositions sont en accord avec les orientations du SRCE, par conséquent, le projet est 

compatible avec le SCRE » 

L’articulation avec le SRCE relève de la prise en compte et non de la compatibilité. La densification 

nécessite une réduction de la superficie de certains espaces verts (ou végétalisés), notamment le 

long de la rue des Bas. La lecture du dossier ne permet pas de conclure à un maintien voire à un 

accroissement de la surface d’espaces verts, certaines surfaces actuellement imperméabilisées 

(stationnements, cour d’école, …) devant laisser place à des espaces verts.  

L’étude d’impact note que les habitats naturels de ces espaces verts sont « banals et marqués par 

une forte artificialisation » (p 167) que « la minéralisation du site, avec la construction de nouveaux 

bâtiments, peut constituer un effet négatif sur l’ambiance paysagère du quartier. Toutefois le projet 

offre l’opportunité de relever la qualité (..) paysagère (aménagement des espaces publics, création ou 
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valorisation des lieux emblématiques du quartier). » (p 169). La fréquentation des espaces verts est 

peu évoquée dans l’étude d’impact. 

Le site de la ZAC, situé dans la zone inondable de la Seine est concerné par plusieurs orientations du 

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Seine Normandie (SGDAGE) :  

Orientation 30 : « Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens exposés au risque 

d’inondation » 

- Disposition 134 : Développer la prise en compte du risque d’inondation pour les projets 
situés en zone inondable  

Orientation 34 « ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones aménagées » qui comprend 

deux dispositions :  

- Disposition D8.142 : Ralentir l’écoulement des eaux pluviales dans la conception des projets, 
- Disposition D8.143 : Prévenir la genèse des inondations par une gestion des eaux pluviales 

adaptée 

L’étude d’impact précise p 91 « afin de respecter les prescriptions du SDAGE Seine‐Normandie et en 

accord avec le service en charge de la police de l’eau, le Conseil départemental impose que le débit 

généré par une construction neuve ou une reconstruction, n’excède pas :  

‐ 2 l/s/ha dans le cas d’un rejet en réseau unitaire  

‐ 10 l/s/ha dans le cas d’un rejet vers le milieu naturel (direct ou via un réseau d’eaux pluviales)  

Pour le quartier des Agnettes, le réseau étant majoritairement unitaire, le débit de fuite au réseau 

d’assainissement sera limité à 2 l/s/ha, après qu’aient été envisagées toutes les techniques 

alternatives de gestion des eaux pluviales in situ. »  

Le dossier renvoie à la procédure loi sur l’eau la traduction pratique de ces dispositions.  

L’étude d’impact (p 122) présente la compatibilité de l’aménagement de la ZAC avec l’orientation 

d’aménagement du secteur central définie dans le plan local d’urbanisme (PLU) de Gennevilliers. Elle 

présente les dispositions du règlement du PLU applicables au site de la ZAC. 
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Le site de la ZAC des Agnettes est situé :  

- principalement en zone UC : zones d’habitations collectives discontinues, implantées en 
retrait par rapport aux limites parcellaires et entourées d’espaces verts et de stationnement ;  

- pour partie (au sud-est, entre la rue Victor Hugo et la rue du 8 mai 1945 secteur 
correspondant à un ancien tissu pavillonnaire, les quelques pavillons restants devant être 
expropriés) en zone UB : quartier centraux caractérisés par une dominante d’habitat collectif 
(maisons de villes et immeubles) ainsi que par des services administratifs, commerces et 
équipements.  

- pour une faible partie (au nord-est, entre la rue du 8 mai 1945 et la rue Marcel Lamour) en 
zone UA : secteur de centralité récente dont le renouvellement urbain doit permettre le 
développement des logements, des commerces et de l’emploi 

L’étude d’impact de la ZAC indique p 186 que des aménagements du règlement du PLU pourraient 

s’avérer nécessaires pour permettre la réalisation de la ZAC. On peut en effet observer que :  

- d’une part, la densification prévue (notamment rue des Bas entre les tours des Agnettes) 
sera difficilement compatible avec une emprise au sol maximale de 30% du « terrain » 
(article UC9) et le maintien de 50% d’espaces verts (UC 13), 

- d’autre part, la hauteur (encore indicative) de certains immeubles projetés (proue Gabriel 
Péri notamment en R + 12) pourrait dépasser le maximum autorisé qui est de 20 m (article 
UC10) ou de 26 m (article UA10). 

IL sera possible de faire évoluer ultérieurement le PLU de Gennevilliers par modification ou 

déclaration de projet afin de permettre la réalisation du programme de la ZAC  
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Le site de la ZAC est concerné par trois emplacements réservés pour des opérations de voirie : rue 

Gabriel Péri élargie à 24 m (n°49), rue de l’Association élargie à 14 m (n°50) et rue du 8 mai 1945 

élargie à 22 m (n°93). 

Un emplacement était réservé pour la construction d’un collège entre les rues du 8 mai 1945 et de 

l’Association en zone UB (n°11). Une modification du PLU porte notamment sur la suppression de cet 

emplacement. L’enquête publique a eu lieu du 11 septembre au 13 octobre2017 conclue par un avis 

favorable du commissaire enquêteur. Le conseil territorial de l’établissement public territorial Boucle 

Nord de Seine a adopté cette modification le 13 décembre 2017. 

La majeure partie du site se trouve à moins de 500 mètres des stations des Agnettes ou Gabriel Péri 

et est, de ce fait, soumise à un plafonnement des obligations de places de stationnement 

automobiles exigibles par logement, en conformité avec le PDUIF. 

Enfin la compatibilité du projet est également présentée avec : 

- la loi du Grand Paris et le contrat de développement territorial (CDT) de la Boucle Nord des 
Hauts-de-Seine,  

- le plan de mobilisation pour le logement, 
- le programme local de l’Habitat (PLH) 2011-2016, prorogé de deux ans, 
- le plan de déplacement urbain de l’Ile de France (PDUIF), 
- les servitudes d’utilité publique : zone de dégagement des aérodromes et plan de prévention 

des risques d’inondation de la Seine (PPRI).  

2.6 La suite des procédures de ZAC et de DUP  

La suite de la procédure après l’enquête de DUP et l’enquête parcellaire est présentée dans les 

conditions d’insertion de l’enquête dans la procédure administrative (pièce 3). Elle est décrite dans 

l’arrêté préfectoral d’organisation de l’enquête (article 17 et suivants : cf § 4.1 ci-après). 

Par ailleurs, la procédure relative à la ZAC se poursuit en parallèle avec l’approbation du dossier de 

réalisation8 de la ZAC par le conseil municipal de Gennevilliers le 20 décembre 2017, soit après la 

clôture de l’enquête publique, au cours de laquelle le public n’a pas pu bénéficier des informations 

                                                           
8
 Article R. 311-7 du code de l’urbanisme : 

« La personne publique qui a pris l'initiative de la création de la zone constitue un dossier de réalisation 
approuvé, sauf lorsqu'il s'agit de l'Etat, par son organe délibérant. Le dossier de réalisation comprend : 

a) Le projet de programme des équipements publics à réaliser dans la zone; lorsque celui-ci comporte des 
équipements dont la maîtrise d'ouvrage et le financement incombent normalement à d'autres collectivités ou 
établissements publics, le dossier doit comprendre les pièces faisant état de l'accord de ces personnes publiques 
sur le principe de la réalisation de ces équipements, les modalités de leur incorporation dans leur patrimoine et, 
le cas échéant, sur leur participation au financement ; 

b) Le projet de programme global des constructions à réaliser dans la zone ; 

c) Les modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement, échelonnées dans le temps. 

Le dossier de réalisation complète en tant que de besoin le contenu de l'étude d'impact (…) notamment en ce 
qui concerne les éléments qui ne pouvaient être connus au moment de la constitution du dossier de création. 

L'étude d'impact (…) ainsi que les compléments éventuels prévus à l'alinéa précédent sont joints au dossier de 
toute enquête publique ou de toute mise à disposition du public concernant l'opération d'aménagement réalisée 
dans la zone. » 
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figurant dans le dossier de réalisation préparé par la SEMAG 92 (programmes des équipements et 

des constructions notamment).  

Une fois le dossier de réalisation de la ZAC approuvé, la SEMAG92 peut passer à la phase 

opérationnelle des travaux d’aménagement et d’équipement de la zone et de cession de lots en vue 

de la construction des immeubles prévus.  

La réalisation de l’aménagement de la ZAC nécessitera le respect d’une procédure au titre de la loi 

sur l’eau. L’étude d’impact rappelle p 117 à propos du SDAGE Seine Normandie que « le risque 

d’inondation et les dommages prévisibles sont à prendre en compte par les projets situés en tout ou 

partie en zones inondables. Pour ces projets, il est recommandé que les dossiers d’instruction au titre 

de la loi sur l’eau (…) prennent en compte le risque d’inondation, en présentant notamment :  

- pour les projets de ré‐urbanisation, une analyse de l’importance des avantages liés au 
réaménagement des secteurs inondables au regard des dommages prévisibles liés aux 
inondations et de la réduction du champ d’expansion des crues, et l’absence de solutions 
alternatives dans des zones voisines non exposées ou faiblement exposées ;  

- pour l’ensemble des projets, des dispositions pour ne pas augmenter voire diminuer 
l’endommagement potentiel par les crues des biens et des aménagements.  

Le projet prévoit la réalisation d’un dossier type loi sur l’eau intégrant cette disposition. » 

Le dossier ne précise pas si l’aménagement projeté nécessitera une autorisation (et donc une 

nouvelle enquête publique) ou une déclaration au titre de la loi sur l’eau. Il s’agira probablement 

d’une déclaration9.  

Les immeubles projetés au sein de la ZAC nécessiteront la délivrance préalable de permis de 

construire10. Ces permis de construire devront être conformes au PLU de Gennevilliers. Il est 

probable qu’une modification du PLU s’avèrera au préalable nécessaire portant notamment sur les 

règles d’emprise au sol et de hauteur (cf § 2.5). Une enquête publique serait alors nécessaire portant 

sur cette modification.  

2.7 Les perspectives d’évolution de la restructuration du quartier des Agnettes et 

du projet soumis à l’enquête – Le protocole ANRU 

L’aménagement de la ZAC est présenté comme une première phase du projet d’ensemble de 

requalification du quartier des Agnettes dont la conception se poursuit.  

                                                           
9
 Rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature loi sur l’eau : Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou 

sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du 
bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha : autorisation 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : déclaration  

10
 La rubrique 39° (Travaux, constructions et opérations d'aménagement y compris ceux donnant lieu à un 

permis d'aménager, un permis de construire, ou à une procédure de zone d'aménagement concerté) du 
tableau annexe à l’article R. 112-1 du code de l’environnement (tableau qui définit les catégories de projet 
soumis à étude d’impact) précise que « Les composantes d'un projet donnant lieu à (…) à une procédure de ZAC 
ne sont pas concernées par la présente rubrique si le projet dont elles font partie fait l'objet d'une étude 
d'impact ou en a été dispensé à l'issue d'un examen au cas par cas. » 
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Des études ont notamment été engagées dans le cadre du protocole de préfiguration du NPNRU des 

Agnettes qui a été signé entre les collectivités concernées et l’ANRU le 24 février 2017 (pièce 3.3 du 

dossier d’enquête, rajoutée à la demande du commissaire enquêteur).  

Leurs résultats n’étaient pas disponibles lors de l’enquête. 

L’article 3 du protocole (points d’attention et demandes d’approfondissement) indique :  

« Si les orientations urbaine sur le cœur du quartier correspondent aux enjeux de renouvellement du 

quartier des Agnettes, les partenaires considèrent que le propositions sur les 5 tours des Agnettes et 

la Barre Victor Hugo ne sont pas abouties. »  

Une grande partie du cœur du quartier et les 4 tours N° 1, 3, 5 et 7 rue des Agnettes sont situées 

dans la ZAC. La barre Victor Hugo jouxte la ZAC au sud et les choix d’aménagement du sud de la ZAC 

(voirie, parkings, espaces publics) sont liés aux choix sur la barre Victor Hugo. 

« En premier lieu, l’ambition de réhabilitation anticipé des tours des Agnettes est limité à 2 tours dans 

un premier temps, afin d’allier les enjeux de renouvellement de ce secteur qui offre des capacités de 

diversification, d’ouverture du quartier et de remaillage important mais aussi de relogement, et les 

capacités de l’OPH à mener les opérations dans la période à venir. » 

« Par ailleurs la barre Victor Hugo, si elle offre un service rendu aux locataires indéniable, par sa 

configuration (R+12 et un linéaire de plusieurs centaines de mètres) et les espaces résiduels qu’elle 

stérilise, présente des difficultés pour la vie sociale et l’animation urbaine du quartier. L’esquisse de 

scénario présenté, s’il donne des perspectives de travail sur les espaces jouxtant la barre, ne permet 

sans doute pas d’amoindrir suffisamment l’effet de masse et la déqualification urbaine 

environnante.» 

« Aussi les partenaires souhaitent, en tenant compte des éléments stabilisés du projet sur le cœur du 

quartier (restructuration des ilots d’équipements publics, nouveaux ilots de construction, maillage 

viaire et espaces vers déjà définis) et des éléments périphériques ( développement de l’écoquartier 

Chardon République, projet de gare de la Société du Grand Paris) que la transformation des 5 tours et 

le secteur limitrophe de la barre Victor Hugo fasse l’objet d’une démarche de projet urbain (avec des 

scénarios) plus poussé, intégrant la dimension unitaire de ce secteur. » 

L’article 4 du protocole décrit les études à entreprendre dont : 

- l’affinement du plan masse du projet de renouvellement urbain 
- les scénarios secteur tours Agnettes et bâtiment Victor Hugo (périmètre en annexe 18 

reproduit ci-après) en précisant notamment :  
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(en rouge : périmètre de l’étude stratégique, légende identique aux schémas précédents) 

– « cette étude stratégique et urbaine aura pour objectif de présenter des scénarios 
alternatifs (…) [qui] étudieront la démolition éventuelle de la partie ouest de 
l’immeuble Victor Hugo (…) et proposeront des variantes, tenant compte 
d’options de démolition autant que de réhabilitation (…) des tours n°1 et n°3 rue 
des Agnettes (…). 

– « le désenclavement de la partie médiane de l’immeuble d’une part, et la 
réhabilitation des tours n°5 et n°7 rue des Agnettes figureront parmi les enjeux de 
recomposition qui ne seront pas remis en question (…). 

– « des scénarios de changement d’usage de la tour n°9 rue des Agnettes, la plus 
proche de la future gare seront étudiés » Les habitants de cette tour exposée à 
de très fortes contraintes durant le chantier du Grand Paris Express, se sont 
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majoritairement exprimés en décembre 2017 en faveur de sa démolition et de 
leur relogement  

- un ensemble d’études techniques dont, concernant le site de la ZAC : 
– étude gabarit pour passage bus 366 rue du 8mai 1945 
– étude de structure – surélévation parking existant Victor Hugo 

L’article 5.1 définit les opérations d’investissement dont le lancement opérationnel pourrait 

s’effectuer pendant la phase de préfiguration, dont (dans la ZAC) la réhabilitation des tours n°5 et 7 

rue des Agnettes (2 fois 102 logements) et (hors ZAC celle de l’immeuble 1à-16 rue Marcel Lamour 

(36 logements)  

L’article 6 définit les modalités d’association des habitants, avec notamment l’installation d’un 

Conseil citoyen des Agnettes et d’une Maison du Projet.  

Dans le périmètre de la ZAC, les études engagées peuvent conduire à apporter des modifications aux 

choix opérés dans le projet soumis à l’enquête pour les tours n°1 et n°3 rue des Agnettes et à leurs 

abords.  

3 LE CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Le projet de la ZAC des Agnettes doit faire l’objet d’une enquête publique préalable à sa déclaration 

d’utilité publique, pour permettre l’expropriation des terrains nécessaires à sa réalisation.  

En application de l’article L.1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, « 

l’expropriation, en tout ou partie, d’immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être prononcée 

qu’à la condition qu’elle réponde à une utilité publique préalablement et formellement constatée à la 

suite d’une enquête et qu’il ait été procédé, contradictoirement, à la détermination des parcelles à 

exproprier ainsi qu’à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres 

personnes intéressées. » 

La présente enquête d’utilité publique est régie par le code de l’environnement (articles L. 123-1 à L. 

123-18 et R. 123-1 à R. 123-46) auquel renvoie le code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique dans son article L. 110-1 : 

« L’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique est régie par le présent titre. 

Toutefois, lorsque la déclaration d’utilité publique porte sur une opération susceptible d’affecter 

l’environnement relevant de l’article L. 123-2 du code de l’environnement, l’enquête qui lui est 

préalable est régie par les dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de ce code. » 

L’article L.123-2 du code de l’environnement précité indique que : 

« I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement 

à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : 

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou 

privées devant comporter une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 à 

l'exception : 

- des projets de création d'une zone d'aménagement concerté ; 
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- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en 

Conseil d'Etat ; (…) » 

La ZAC créée par arrêté 10 février 2016 a fait l’objet d’une évaluation environnementale préalable 

car il s’agit d’une opération susceptible d’affecter l’environnement (étude d’impact obligatoire, en 

raison des surfaces de plancher prévues et de la superficie du terrain d‘assiette, en application du 

tableau annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement alors en vigueur11), mais la création 

de la ZAC n’a pas été précédée d’une enquête publique (l’article L 123-2 précité exempte d’enquête 

publique environnementale systématique les projets de création de ZAC).  

Le besoin, pour réaliser l’aménagement prévu, d’exproprier des terrains compris dans la ZAC a 

conduit le conseil municipal de GENNEVILLIERS, par délibération du 16 novembre 2016, à solliciter 

auprès du préfet des Hauts-de-Seine l’organisation d’une enquête publique préalable à la DUP 

portant sur le projet d’aménagement de la ZAC, demande mise en œuvre par le courrier du maire de 

Gennevilliers, en date du 20 juillet 2017.  

L’enquête publique (qui n’était pas requise pour créer la ZAC) est en effet indispensable pour 

exproprier les terrains nécessaires à l’aménagement de la ZAC. Cet aménagement ressortant des « 

projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou privées 

devant comporter une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 » l’enquête 

publique préalable à la DUP prend, en application de l’article L. 110-1 du code de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique, la forme d’une enquête environnementale.  

La commune sollicite cette DUP au bénéfice de la SEMAG 92, aménageur de la ZAC. En effet, dans le 

traité de concession n°160036 notifié par lettre du 13 juillet 206, conclu en application de la 

délibération du conseil municipal du 29 juin 2016, la commune de Gennevilliers a délégué à la 

SEMAG 92, la réalisation de la ZAC des Agnettes, en lui confiant notamment pour mission 

l’acquisition de la propriété des terrains, à l’amiable ou par expropriation. Dans ce cadre elle lui a 

délégué le droit d’expropriation. 

L’enquête parcellaire, destinée à identifier les biens à exproprier ainsi que leurs propriétaires et les 

autres détenteurs de droits réels est, dans le cas présent, conduite en même temps que l’enquête de 

DUP. Cette faculté est ouverte par l’article R. 131-14 du code de l’’expropriation pour cause d’utilité 

publique : « Lorsque l’expropriant est en mesure, avant la déclaration d’utilité publique, de 

déterminer les parcelles à exproprier et de dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des 

                                                           
11

 Rubrique 39° du tableau :  

 

CATÉGORIES  

de projets 

 

PROJETS  

soumis à évaluation environnementale 

 

39. Travaux, constructions et opérations d'aménagement y 

compris ceux donnant lieu à un permis d'aménager, un 

permis de construire, ou à une procédure de zone 

d'aménagement concerté. 

 

Travaux, constructions et opérations constitués ou en création qui 

créent une surface de plancher supérieure ou égale à 40 000 m 
2
ou 

dont le terrain d'assiette couvre une superficie supérieure ou égale à 

10 hectares. 

Selon les « caractéristiques principales des ouvrages » (pièce 7) « l’aménagement de la ZAC des Agnettes 
s’étend sur une surface d’environ 11 ha. Le projet envisage la réalisation de 56 000 m² de surface de plancher.»  
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propriétaires, l’enquête parcellaire peut être faite en même temps que l’enquête publique préalable à 

la déclaration d’utilité publique. » 

La notification de l’avis de l’enquête publique aux propriétaires et usufruitiers connus et sa 

notification au maire et son affichage, par ses soins, en mairie (valant notification aux propriétaires 

dont l’adresse est inconnue) en application de l’article R.131-6 du code de l'expropriation pour cause 

d’utilité publique12 ont notamment pour but l’identification des propriétaires effectifs à exproprier 

(et autres détenteurs de « droits réels. »)  

De plus, dans le cadre de la présente enquête parcellaire, en vue de la fixation ultérieure des 

différentes indemnités, la notification de l’avis d’ouverture de l’enquête est également faite aux 

propriétaires et usufruitiers, en application de l’article L. 311-1 du code de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique : « En vue de la fixation des indemnités, l’expropriant notifie aux propriétaires et 

usufruitiers intéressés soit l’avis d’ouverture de l’enquête, soit l’acte déclarant l’utilité publique, soit 

.l’arrêté de cessibilité, soit l’ordonnance d’expropriation. »  

Pour permettre à l’expropriant d’identifier les locataires, qui peuvent également bénéficier d’une 

indemnité et d’une proposition de relogement, l’article L. 311-2 du même code fait alors une double 

obligation aux propriétaires (ou usufruitiers) concernés :  

- d’une part « appeler, »13  

- d’autre part identifier leurs locataires auprès de l’expropriant. 

« Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les fermiers, 

locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent 

réclamer des servitudes. » 

Cette identification des locataires auprès de l’expropriant doit intervenir dans un délai d’un mois (la 

notification étant faite avant le début de l’enquête) en application de l’article R. 311-1 du code de 

l’expropriation pour cause d’utilité publique14  

Enfin l’affichage de l’avis d’enquête ouvre alors un délai d’un mois aux autres ayants droit pour faire 

valoir leurs droits auprès de l’expropriant15.  

                                                           
12

 Article R. 131-6 : « Notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite par l’expropriant, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, aux propriétaires figurant sur la liste établie 
conformément à l’article R. 131-3, lorsque leur domicile est connu d’après les renseignements recueillis par 
l’expropriant ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics. » 

« En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une, et, le cas 
échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural. » 

13
 Ce qui implique probablement, pour ces propriétaires, une obligation d’information des locataires sur 

l’enquête publique.  

14
 Article R. 311-1 « La notification prévue à l’article L. 311-1 est faite conformément aux dispositions du 

deuxième alinéa de l’article R. 311-30. Elle précise que le propriétaire et l’usufruitier sont tenus d’appeler et de 
faire connaître à l’expropriant, dans le délai d’un mois, les fermiers, les locataires, les personnes qui ont des 
droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et celles qui peuvent réclamer des servitudes. » 

15
Article R. 311-2 second alinéa : [L’avis] « précise, en caractères apparents, que les personnes intéressées 

autres que le propriétaire, l’usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, 
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Les décisions suivantes encadrent la présente enquête publique : 

- décision de M le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise du 25 septembre 2017 

désignant M. Jean-Jacques LAFITTE en qualité de commissaire enquêteur (copie en annexe n° 1). 

Cette décision répond à la lettre, enregistrée le 22 septembre 2017, par laquelle le préfet des Hauts-

de-Seine demande cette désignation en vue de procéder à une enquête publique unique (DUP -

Parcellaire) ayant pour objet le «projet d’aménagement de la ZAC des Agnettes sur la commune de 

Gennevilliers par la SEMAG92 », 

- arrêté du DRE/BELP du 13 octobre 2017 de M le préfet des Hauts-de-Seine « portant 

ouverture d’une enquête publique environnementale, préalable à la déclaration d’utilité publique 

(DUP) et parcellaire conjointes, du projet d’aménagement de la ZAC des Agnettes à GENNEVILLIERS » 

(copie en annexe n° 2). 

4 L’ORGANISATION ET LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

4.1 Modalités de l’enquête publique 

Les modalités de l’enquête publique ont été définies par l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2017, 

notamment par ses articles suivants : 

Article 1er : Cet article définit :  

- la durée de l’enquête : du lundi 13 novembre 2017 au vendredi 15 décembre 2017 inclus, 
soit pendant 33 jours consécutifs,  

-  son double objet :  
– une enquête publique environnementale préalable à la déclaration d’utilité 

publique relative au projet d’aménagement de la ZAC des Agnettes à 
Gennevilliers, 

– une enquête parcellaire portant sur les parcelles nécessaires à la réalisation de 
cette opération,  

- le bénéficiaire de la DUP : la SEMAG 92, responsable du projet.  

Article 2 : Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de Gennevilliers - Centre Administratif Waldeck 

l’Huillier/Direction du Droit des sols/15ème étage/177 avenue Gabriel Péri. 

Article 3 : Les horaires de l’enquête sont : 

- du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30  
- le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

Le dossier d’enquête est mis à disposition du public. Chacun pourra prendre connaissance du dossier 

et consigner éventuellement ses observations sur le registre ouvert à cet effet : 

                                                                                                                                                                                     
d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues de se faire connaître à 
l’expropriant dans un délai d’un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions de l’article L. 311-
3, déchues de tous droits à indemnité. » 



________________________________________________________________________ 
ZAC des Agnettes à GENNEVILLIERS (DUP et Parcellaire)…………………………………………………………………………………………………… - E17000052/95 

Page 34 sur 60 

- au siège de l’enquête, aux dates et heures d’ouverture,  
- sur le site dédié : http://zac-agnettes-gennevilliers.enquetepublique.net  

Article 4 : désignation du commissaire enquêteur  

Article 5 : formalités de publicité : 

- affiches apposées quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique, par les 
soins du maire de la commune de Gennevilliers, et aux frais du responsable du projet, à la 
mairie et aux emplacements habituels d’affichage administratif. L’accomplissement de ces 
formalités de publicité est certifié par le maire de Gennevilliers à l’issue de l’enquête. 

- avis d’ouverture d’enquête inséré, en caractères apparents, quinze jours au moins avant le 
début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux 
diffusés dans le département. 

- affichage de l’avis par le responsable du projet, sur les lieux ou un lieu situé au voisinage des 
aménagements projetés et visibles de la voie publique. 

- avis publié sur le site internet de la Préfecture des Hauts-de-Seine :http://www.hauts-de-
seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-
2017/GENNEVILLIERS  

Article 6 : permanences du commissaire enquêteur : 

- Le lundi 13 novembre 2017 de 9h à 12h (15ème étage) 
- Le mardi 21 novembre 2017 de 14h à 17h30 (15ème étage) 
- Le mercredi 29 novembre 2017 de 14h à 17h30 (15ème étage) 
- Exceptionnellement le samedi 9 décembre 2017 de 8h30 à 12h (rez-de-chaussée) 
- Le vendredi 15 décembre 2017 de 13h30 à 16h (15ème étage) 

Article 7 : réunion d’information et d’échange avec le public : elle pourra être organisée à l’initiative 

du commissaire enquêteur après concertation avec le responsable du projet. 

Article 8 : pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête sera consultable à partir d’un 

poste informatique situé à la mairie de Gennevilliers. 

Article 9 : Le public pourra également faire parvenir ses observations et proposition s: 

- sur un registre d’enquête dématérialisé accessible sur le site dédié à l’enquête : http://zac-
agnettes-gennevilliers.enquetepublique.net  

- à l’adresse électronique dédiée de la préfecture : pref-enquetes-publiques-belp@hauts-de-
seine.gouv.fr  

Les observations et propositions du public seront consultables en mairie et communicables aux frais 

de la personne qui en fera la demande pendant toute la durée de l’enquête. 

Article 11 : procès-verbal de synthèse : le commissaire enquêteur rencontrera, dans la huitaine de la 

clôture de l’enquête, le responsable du projet (SEMAG 92) et lui communiquera les observations 

écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse.  

Le responsable du projet disposera d’un délai de quinze jours pour produire ses observations 

éventuelles. 

http://zac-agnettes-gennevilliers.enquetepublique.net/
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-2017/GENNEVILLIERS
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-2017/GENNEVILLIERS
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-2017/GENNEVILLIERS
http://zac-agnettes-gennevilliers.enquetepublique.net/
http://zac-agnettes-gennevilliers.enquetepublique.net/
mailto:pref-enquetes-publiques-belp@hauts-de-seine.gouv.fr
mailto:pref-enquetes-publiques-belp@hauts-de-seine.gouv.fr
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Article 12 : contenu du rapport du commissaire enquêteurs, et des conclusions séparées au titre de 

chacune des deux enquêtes publiques initialement requises : 

- en précisant si elles sont favorables, favorables avec réserves ou défavorables à la 
déclaration d’utilité publique du projet soumis à l’enquête publique, 

- en donnant, au terme de l’enquête parcellaire, son avis sur l’emprise des ouvrages 
projetés. 

Article 15 : Le préfet des Hauts-de-Seine adressera, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur au responsable du projet.  

Ces documents sont tenus sans délai à disposition du public à la préfecture des Hauts-de-Seine et à la 

mairie de Gennevilliers pendant un an à compter de la clôture de l’enquête. 

Toute personne physique ou morale concernée pourra demander, à ses frais, communication de ces 

documents au maire de Gennevilliers ou à la préfecture des Hauts-de-Seine, ou les consulter : 

- sur le site Internet de la préfecture des Hauts-de-Seine : http://www.hauts-de-
seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-
2017/GENNEVILLIERS  

- sur le site dédié : http://zac-agnettes-gennevilliers.enquetepublique.net  

Article 16 : Les frais d’affichage, de publication et l’indemnité allouée au commissaire enquêteur 

seront à la charge du responsable du projet (SEMAG 92). 

Article 17 : suites de l’enquête : déclaration de projet, DUP :  

- Conformément à l’article L. 122-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, le 
projet d’aménagement de la ZAC des Agnettes à Gennevilliers fera l’objet d’une déclaration 
de projet prévue à l’article L. 126-1 du code de l’environnement et établie par délibération 
du conseil municipal16, dans un délai de six mois à compter de la clôture de l’enquête. La 
déclaration de projet devra mentionner l’objet de l’opération et comporter les motifs et 
considérations qui justifient son caractère d’intérêt général. 

- Le projet d’aménagement de la ZAC des Agnettes à Gennevilliers fera l’objet ou non d’une 
déclaration d’utilité publique prise par arrêté du Préfet des Hauts-de-Seine.  

- Cette déclaration d’utilité publique emportera le retrait de l’immeuble cadastré section AF 
189 (emprise totale : lots N° 1 à 10), sis 7 rue de l’Association à Gennevilliers, emprise 
expropriée, de la copropriété initiale.17 

                                                           
16

 La compétence de l’aménagement (et donc des ZAC qui ne présentent pas un intérêt métropolitain dans le 
cadre du Grand-Paris) ayant été transférée le 1

er
 janvier 2018 de la commune de Gennevilliers à l’établissement 

public territorial Boucle Nord de Seine, il appartiendra au conseil territorial d’établir cette déclaration de 
projet.  

17
 Article L. 122-6 : « Lorsque les immeubles expropriés sont soumis à la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 

statut de la copropriété des immeubles bâtis, la déclaration d’utilité publique peut prévoir que les emprises 
expropriées sont retirées de la propriété initiale. » 

Article L. 221-2 : « L’expropriation pour cause d’utilité publique d’un immeuble bâti, (…) soumis à la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 (…) est poursuivie et prononcée lot par lot à l’encontre des copropriétaires (…) concernés 
ainsi que, lorsqu’elle porte également sur des parties communes en indivision avec d’autres copropriétaires, à 
l’encontre du syndicat. 

http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-2017/GENNEVILLIERS
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-2017/GENNEVILLIERS
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-2017/GENNEVILLIERS
http://zac-agnettes-gennevilliers.enquetepublique.net/
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- Le projet fera également ou non l’objet d’un arrêté de cessibilité pris par le préfet des Hauts-
de-Seine, au bénéfice de la SEMAG 92.  

Article 18 : Toute information relative au dossier d’enquête publique concernant le projet 

d’aménagement de la ZAC des Agnettes à Gennevilliers pourra être demandée au responsable du 

projet : Madame la directrice générale de la SEMAG 92. 

Articles 19 : Enquête parcellaire : notifications aux propriétaires : notifications individuelles faites par 

la SEMAG 92, expropriant, à chacun des propriétaires intéressés) sous pli recommandé avec accusé 

de réception avant le 13 novembre 2017, date du début de l’enquête. En cas de domicile inconnu, la 

notification est affichée en mairie par les soins du maire. 

Article 20 : Enquête parcellaire : en vue de la fixation ultérieure des indemnités18 : les notifications 

précédentes sont de plus accomplies pour assurer l’identification des locataires par les propriétaires. 

L’affichage de l’avis d’enquête vaut également publicité collective en direction des autres ayants 

droit éventuels (autres que les locataires) pour qu’ils puissent faire valoir leurs droits auprès de 

l’expropriant. 

4.2 Publicité de l’enquête publique  

Un avis au public reprenant les indications contenues dans l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2017 a 

été publié dans le Parisien – édition des Hauts-de-Seine et dans les Echos, le 24 octobre 2017, puis 

rappelé le 14 novembre 2017 (copies en annexe n° 4). 

Cet avis (reproduit en annexe n° 3) portant à la connaissance du public les indications contenues 

dans l’arrêté du 13 octobre 2017 a été publié par voie d’affiches apposées avant le début de 

l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci en mairie et sur les panneaux d’affichage administratif 

de la ville de Gennevilliers.  

                                                                                                                                                                                     
Lorsque l’expropriation porte uniquement sur des parties communes à l’ensemble des copropriétaires, elle est 
valablement poursuivie et prononcée à l’encontre du syndicat représentant les copropriétaires et titulaires de 
droits réels immobiliers. »  

18
 Ceci en application de dispositions du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique (titre III : 

Indemnisation) :  

Article L. 311-1 « En vue de la fixation des indemnités, l’expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers 
intéressés soit l’avis d’ouverture de l’enquête, soit l’acte déclarant l’utilité publique, soit l’arrêté de cessibilité, 
soit l’ordonnance d’expropriation. » Dans le cadre de la présente procédure, l’avis d’ouverture de l’enquête est, 
de plus, notifié expressément à cette fin.  

Article L. 311-2 « Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les 
fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer 
des servitudes. » 

Article L. 311-3 « Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 311-2 sont mis en 
demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l’expropriant, à 
défaut de quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité. » Dans le cadre de la présente procédure, la publicité 
collective est assurée par l’affichage de l’avis d‘enquête.  
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Des constats, attestant de cet affichage, ont été remis au commissaire enquêteur (copies en annexe 

n° 5) qui a personnellement constaté lors de ses déplacements que l’affichage était en place en 

mairie, siège de l’enquête, et sur des panneaux d’affichage administratif. 

L’enquête a également été annoncée dans le mensuel municipal « Gennevilliers Magazine », édition 

de novembre (copie en annexe n° 6) sur le site internet de la ville de Gennevilliers (extraits en annexe 

n° 7) ainsi que sur celui de la préfecture des Hauts-de-Seine (extrait en annexe n°8).  

Une insuffisance de l’affichage sur les lieux a été constatée en cours d’enquête. Il y a été remédié le 

plus rapidement possible (voir § 4.7.2 ci-après).  

4.3 Rencontres préparatoires, visite des lieux 

4.3.1 Enquête publique  

La rencontre préparatoire s’est tenue en mairie de Gennevilliers le 12 octobre à 9h30. Outre le 

commissaire enquêteur, y participaient Mme Caroline BLANC de la SEMAG 92, M Philippe RATIO de 

la mairie de Gennevilliers.  

Cette réunion s’est poursuivie par un parcours à pied dans le périmètre de la ZAC, notamment dans 

les rues desservant les immeubles à exproprier objet de l’enquête parcellaire.  

4.3.2 Enquête parcellaire :  

(Observation : reprise du paragraphe 3.1 du procès-verbal de synthèse)  

Lors de la visite du site du 12 octobre, sous la conduite de Mme Caroline BLANC de la SEMAG 92 et 

de M Philippe RATIO de la mairie de Gennevilliers, le commissaire enquêteur a notamment observé : 

- Le garage en activité au 11 rue Claude Robert (immeuble n° 1 de l’état parcellaire) dans un local 
appartenant à la commune de Gennevilliers ; 

- La présence d’un pavillon, manifestement habité, au 5 rue Saule. Cet immeuble qui est contigu à 
l’immeuble n°2 de l’état parcellaire situé au 3 rue Saule, n’est pas identifié comme à exproprier 
dans l’enquête parcellaire. M RATIO a indiqué que cet immeuble appartient à la commune et 
qu’il sera mis fin par la commune au bail de location. Une lettre a été adressée ultérieurement 
par la mairie à ses locataires en vue d’une proposition de relogement (voir ci-après).  

Le commissaire enquêteur a constaté que ces deux immeubles communaux loués à des tiers 

n’étaient pas appréhendés de la même manière dans l’enquête parcellaire. Mme BLANC a fait 

observer dans un message adressé au commissaire enquêteur : « Les 2 parcelles sont en effet 

propriété de la Ville avec un bail locatif. Cependant, les problématiques ne sont pas les mêmes avec 

un bail commercial ou un bail d’habitation. Dans le cas du garage, il s’agit, à défaut de pouvoir le 

réinstaller, d’indemniser l’exploitant selon son chiffre d’affaires. La Ville avait entamé la négociation 

avant la sollicitation de l’enquête publique. Celle-ci est toujours en cours. Il s’agit de pouvoir saisir le 

juge si la négociation amiable ne devait pas aboutir. Dans le cas du titulaire du bail d’habitation, il n’y 

a pas de difficulté particulière qui nécessiterait le recours au Juge de l’expropriation. L’occupant sera 

reçu afin de déterminer sa situation (composition familiale, ressources…) et son relogement sera 

opéré par la Ville de Gennevilliers. » 
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4.4 Autres contacts  

Le commissaire enquêteur a sollicité des entretiens auprès de : 

- M Philippe CLOCHETTE, maire adjoint, conseiller municipal référent des Agnettes, rencontré 
en mairie le 13 novembre à 13h 30, en présence de M RATIO directeur du droit des sols.  

L’entretien a porté sur l’évolution du quartier des Agnettes et de ses habitants depuis sa 

construction, sur les différentes phases de concertation engagées depuis 2011 avec les habitants du 

quartier et qui se poursuivent (débat avec les habitants sur la densification nécessaire, pour limiter 

les démolitions tout en permettant un parcours résidentiel par accession  pour les habitants du 

quartier, mais aussi pour de nouveaux habitants, déplacement du centre commercial des Agnettes, 

projet de centre social et culturel : lieu de vie du quartier (cf les réalisations du Luth et des 

Grésillons), écoles ( déplacement d’un groupe scolaire Joliot Curie : nouvelle école au stade du 

programme : option prise d’une cour de plain-pied et pas au-dessus d’un plateau sportif, 

concertation à venir sur le projet, requalification du groupe Wallon). 

 Les relations avec l’ANRU ont été évoquées : études demandées par l’ANRU (voir le protocole signé 

en février 2017) rendu attendu pour juin 2018 et portant notamment sur la démolition ou pas de 3 

des 5 tours impaires (tours 1, 3 et 9) rues des Bas, l’ANRU finançant la rénovation de 2 tours sans 

attendre les résultats des études) : voisinage de la gare GPE (consultation prochaine des habitants de 

la tour 9 voisine du chantier : selon le résultat, démolition envisageable, ilot pouvant alors être 

retravaillé19), traitement du débouché sud sur la rue des Bas au niveau de la barre Victor Hugo.  

Les travaux engagés sont évoqués : plateau d’évolution sportive, projet Agro Cité qui démarre, verger 

rue Calmel, installé en compensation d’aires de chantier mises à disposition de GPE, nouvelle 

roseraie sur Gabriel Péri.  

La question du stationnement est également évoquée ainsi que celle de l’ouverture du quartier : les 

habitants sont favorables au passage du bus mais inquiétudes avec la suppression éventuelle des dos 

d’âne rue du 8 mai 1945 pour laisser passer le bus.  

- Mme Claudine KOLIKOFF et M Jean-Marie NOUGAIREDE membres du conseil citoyen des 
Agnettes, rencontrés en mairie le 29 novembre à 17h… 

Les échanges ont porté sur la constitution, dans le cadre de la convention avec l’ANRU, et le rôle 

attendu du conseil citoyen, réunissant des bénévoles en partie volontaires en partie tirés au sort, 

éprouvant des difficultés à répondre à toutes les sollicitations.  

Le conseil citoyen insiste sur le besoin de logement très social, est opposé à un relogement hors de 

Gennevilliers et demande le maintien des loyers pour des surfaces identiques à l’issu des opérations 

de rénovation (ce qui a motivé l’accompagnement de sa part de la pétition auprès de l’ANRU). Les 

loyers sont actuellement les plus bas du parc de l’OPH de Gennevilliers, accueillant des personnes à 

faible revenus. La population est vieillissante.  

                                                           
19

 La consultation organisée le 9 décembre a conclu à un relogement des habitants et à la démolition de la tour 
9 
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Les échanges ont porté sur l’évolution des groupes scolaires et l’accueil des enfants de l’Ecoquartier 

voisin apportant une plus grande mixité, sur les incidences du chantier du GPE (bruit, vibration, 

stationnement, principalement future gare, mais aussi puits d’aération près du carrefour Gabriel 

Péri), sur les évolutions possibles de l’immeuble Victor Hugo et des terrains situés au sud (hors ZAC), 

sur les incertitudes sur les conséquences de la réforme territoriale du Grand Paris sur le maintien de 

la politique d’urbanisme et de logement conduite par la commune de Gennevilliers .  

- M Gabriel COANON, Adjoint au chef du bureau de la rénovation urbaine - Service Habitat et 
Rénovation Urbaine - Unité territoriale des Hauts de Seine - Direction régionale et 
interdépartementale de l’hébergement et du logement –, rencontré à la préfecture des 
Hauts de Seine le 6 décembre 2017 à 15h  

M COANON appartient fonctionnellement à la direction territoriale de l’ANRU et accompagne les 

projets financés par l’ANRU sur Gennevilliers, avec souci de qualité des projets, notamment de mixité 

sociale pour laquelle une part de démolitions constitue un levier. Les échanges ont porté sur les 

mécanismes de financement, notamment d’« Action logement » qui en contrepartie des 

financements apportés bénéficie de foncier gratuit ou de droits de réservation sur le neuf et des 

soutiens dont peut bénéficier l’OPH pour la rénovation (Caisse de garantie du logement locatif 

social). Le processus d’élaboration du protocole signé par l’ANRU avec les collectivités concernés a 

été rappelé, expliquant le retard des différentes études par rapport aux échéances demeurées 

inchangées dans le protocole, malgré le temps de négociation. L’objet et les premières perspectives 

des études intéressant le quartier des Agnettes ont été évoqués.  

4.5 Réunion d’information et d’échange avec le public 

Le commissaire enquêteur n’a pas estimé opportun d’organiser une réunion d’information et 

d’échange, le projet de requalification des Agnettes ayant fait l’objet de plusieurs phases cde 

concertation, la dernière préalable à la création de le ZAC. Aucune sollicitation n’a été formulée dans 

ce sens auprès du commissaire enquêteur.  

4.6 Permanences 

Les permanences ont eu lieu, aux lieux, jours et horaires fixés par l’arrêté préfectoral. 

4.7 Déroulement de l’enquête publique 

Observation : Les paragraphes 4.7.1 à 4.7.3 sont repris du procès-verbal de synthèse établi le 21 

décembre 2017 dont il constitue le chapitre 1). 

L’enquête s’est déroulée à la mairie de Gennevilliers du 13 novembre au 15 décembre 2017, dans 

des conditions matérielles satisfaisantes grâce à la disponibilité des personnels du service de 

l’urbanisme de la mairie de Gennevilliers, siège de l’enquête. 

4.7.1 Compléments apportés au dossier  

Le contenu du dossier mis à l’enquête (notamment le bilan de la concertation) montre que le projet 

de requalification du quartier des Agnettes, dont la ZAC des Agnettes constitue la première phase est 

un processus évolutif. Le dossier sur lequel doit se fonder la déclaration d’utilité publique correspond 

à un certain stade d’élaboration d’un projet qui est encore appelé à évoluer, notamment dans le 
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cadre du protocole de préfiguration des projets de renouvellement urbain cofinancés par l’ANRU 

signé le 24 février 2017. 

De ce fait et pour la bonne information du public, le commissaire enquêteur a demandé que le 

dossier soumis à l’enquête soit complété par des documents permettant au public de mieux 

comprendre la genèse du projet d’une part, et ses perspectives d’évolution de l’autre. Ces pièces ont 

constitué la partie 3 du dossier d’enquête :  

Versement du 13 novembre 2017 : 

- Pièce 3.1 : Projet de requalification urbaine – conseil municipal du 27 juin 2012 (présentation 
du Schéma directeur de requalification urbaine sociale et environnementale sur le quartier 
des Agnettes), 

- Pièce 3.2 : Orientations programmatiques sur les espaces extérieurs – mars 2015.  

Versement du 21 novembre 2017 : 

- Pièce 3.3 - Protocole de préfiguration des projets de renouvellement urbain cofinancés par 
l’ANRU signé le dans le cadre du NPRNU « Les Agnettes » le 24 février 2017,  

- Dossier de création de la ZAC des Agnettes (pièces ne figurant pas déjà dans le dossier mis à 
l’enquête) : 

 Pièce 3.4 a - Délibération du conseil municipal du 10 février 2016 créant la ZAC,  

 Pièce 3.4 b - Rapport de présentation, 

 Pièce 3.4 c - Régime fiscal de la ZAC. 

4.7.2 Un incident est à relever :  

En application du paragraphe IV de l’article R. 123-1 du code de l’environnement et de l’article 5 de 

l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2017, la SEMAG 92, responsable du projet devait, sauf 

impossibilité matérielle justifiée, procéder à l'affichage de l’avis d’enquête sur les lieux prévus pour la 

réalisation du projet, ceci dans les mêmes conditions de délai et de durée que l’affichage 

administratif. 

Il est apparu en cours d’enquête que cet affichage n’avait pas été mis en place.  

Le commissaire enquêteur, informé, a immédiatement sollicité la SEMAG 92 pour que cet affichage 

soit mis en place le plus rapidement possible et qu’il soit, si possible, renforcé par rapport aux 

prévisions initiales. La directrice générale de la SEMAG92 a informé le commissaire enquêteur par 

message du 6 décembre, que 12 affiches avaient été mises en place à l’intérieur du périmètre de la 

ZAC. Un constat d’huissier de cet affichage, établi le 30 novembre 2017, a été communiqué le 19 

décembre au commissaire enquêteur, portant sur les 12 points d’affichage (annexe n°5).  

En renforçant sensiblement, durant la deuxième partie de l’enquête, l’affichage initialement prévu , 

cette mesure a permis d’assurer une information du public présent sur le site, lui permettant de 

prendre connaissance du dossier et d’exprimer ses observations, d’autant que deux panneaux 

d’affichage administratif, sur lequel l’avis d’enquête avait été apposé dans les délais prescrits, sont 

situés à l’intérieur du périmètre de la ZAC et trois autres à proximité dans le quartier des Agnettes.  

De ce fait, le commissaire enquêteur a estimé opportun de ne pas décider de prolonger l’enquête au-

delà de son terme, le 15 décembre 2017. Il en a fait part au préfet des Hauts-de-Seine par lettre du 

13 décembre (en réponse à sa lettre du 8 décembre) (annexe n° 11) 
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4.7.3 Consultation du dossier – contributions  

Deux personnes habitant Gennevilliers ont consulté le dossier, sans toutefois porter d’observations 

sur le registre, l’une lors de la permanence du 21 novembre, l’autre le 14 décembre.  

Deux propriétaires de parcelles à exproprier se sont présentés lors de permanences du commissaire 

enquêteur, le 13 novembre pour l’un, le 21 novembre pour l’autre. Ils n’ont pas porté d’observations 

sur le registre (voir § 4.7.4 ci-après). 

Aucune observation n’a été formulée sur le registre électronique. 

Aucune observation n’a été formulée par d’autres moyens (observation orale, courrier, adresse mail 

de la préfecture des Hauts-de-Seine). 

4.7.4 Observations relevant de l’enquête parcellaire :  

(Observation : reprise du paragraphe 3.2.1 du procès-verbal de synthèse)  

Deux propriétaires d’immeubles devant être expropriés se sont présentées lors de permanences. Ils 

n’ont pas formulé d’observations écrites dans le registre d’enquête.  

- Le 13 novembre, Monsieur Jacques HERVE, 85 ans, propriétaire et habitant avec son épouse au 
15 rue Marguerite (immeuble n°3 de l’état parcellaire) : 

M HERVE a indiqué verbalement au commissaire enquêteur ne pas avoir été contacté par la ville ou 

par la SEMAG 92 avant la réception de la notification de l’avis d’enquête. Il n’avait pas souvenir d’une 

concertation. Il connaissait l’existence d’un projet de collège. Les questions de M HERVE portaient 

sur les modalités et sur le calendrier des opérations d’acquisition. M HERVE a été invité à prendre 

rendez-vous avec Mme ELBAZ directrice générale de la SEMAG 92.  

- Le 21 novembre, Monsieur Pierre ALMERAS, 72 ans, propriétaire des immeubles situés au 5 et au 
7 rue de l’Association (immeubles respectivement n°7 et 6 de l’état parcellaire) :  

M ALMERAS décrit l’historique de cette propriété familiale et son occupation actuelle : 

- Au 5 : logement occupé avec son épouse (Met Mme ALMERAS ne sont pas intéressés par une 
proposition de relogement) et ancien atelier ;  

- Au 7 : deux bâtiments : 
o Sur rue  

 Rez de chaussée : appartement de 38 m2 (ancien bureau), 
 Etage : appartement loué de 45 m2, bail renouvelé tacitement en juin 2016. 

Le locataire serait intéressé par un relogement proposé par l’expropriant. 
o En fond de cour : 

 Rez de chaussée : appartement occupé par la fille de M ALMEIRAS qui fait 
actuellement construire son futur logement, 

 Etage : appartement loué en meublé : préavis de 6 mois délivré en janvier. 

Il remet au commissaire enquêteur une copie de l’acte du 11 janvier 1961 instituant la copropriété 

de l’immeuble du n°7 : 

- Bâtiment A sur rue, en partie gauche, divisé en 2 lots (lots 1 et 2) : 
o Rez de chaussée : lot 1, logement, 
o Etage : lot 2, logement.  
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- Bâtiment B en fond d’immeuble, divisé en 6 lots (lots 3 à 8) / 
o Sous-sol, lot 3, logement, 
o Rez de chaussée surélevé, lot 4, logement,  
o Etage, lot 5, logement, 
o Etage, lot 6, pièce (en face de l’escalier), 
o Rez de chaussée, lots 7 et 8, deux débarras sous l’escalier. 

- Petit bâtiment C, sur rue en partie droite (rez de chaussée, divisé en 3 débarras), divisé en 3 
lots (lots 9 à 11) 

- Petit bâtiment D, tenant au bâtiment A (buanderie) (partie commune avec la cour)  

M ALMERAS a hérité de ses parents les lots 1 (logement au rez de chaussée du bâtiment A), 3, 5, 6, 8 

et 9 (sous-sol et étage du bâtiment B, 1 des 2 débarras sous l’escalier, et 1 des 3 débarras du 

bâtiment C)  

Avec son épouse, il a acheté ultérieurement :  

- Le lot 2 (logement à l’étage du bâtiment A)  
- Les lots 4 et 11 (logement au rez de chaussée du bâtiment B et 1 des 3 débarras du bâtiment 

C).  

Il ne dispose pas d’acte de propriété, seul ou avec son épouse : 

- Du lot 7 (second débarras sous l’escalier du bâtiment B), 
- Du lot 10 (troisième débarras dans la cour).  

Il commente la lecture de cet acte. Il en ressort que les lots n°9 à 11 correspondent à des débarras 

dans la cour démolis depuis plusieurs années par un locataire.  

M ALMERAS qui savait être concerné par des projets communaux –qui lui avaient été indiqués 

comme devant intervenir à moyen terme - est en contact avec la SEMAG 92 depuis de début de 

l’année2017. Il est disposé à vendre et, après estimation des Domaines, est en discussion avec la 

SEMAG 92.  

4.7.5 Documents remis au commissaire enquêteur (enquête parcellaire)  

(Observation : reprise du paragraphe 3.2 .2 du procès-verbal de synthèse) 

Le commissaire enquêteur a de plus été informé pendant l’enquête : 

- D’une lettre reçue à la mairie de Gennevilliers le 22 novembre 2017 de M Philippe 
LOUGHRAIEB, indiquant qu’il se trouve copropriétaire indivis après le décès de son père (fils 
unique de son grand père également décédé), de l’immeuble 3 rue Saule (immeuble n°2 de 
l’état parcellaire) domicile de la dernière épouse de son grand père, indiquant le notaire 
chargé de le représenter, ainsi que sa sœur et son frère) dans la succession en cours de 
règlement de son père. (copie en annexe n° 12) 

- D’une lettre adressée par le maire de Gennevilliers le 13 novembre 2017 aux locataires du 
pavillon situé au 5, rue Saule, leur indiquant que la ville doit libérer à court terme les terrains 
situés dans le périmètre de la ZAC des Agnettes et leur proposant un échange en vue d’une 
proposition de relogement. (copie en annexe n° 13) 
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4.8 Recueil du registre  

Le registre d’enquête publique (fascicule comportant 25 feuillets) a été coté et paraphé par le 

commissaire enquêteur le lundi 13 novembre à 8h 30, avant la première permanence. Le registre a 

été clos le 15 décembre à 16 h par le commissaire enquêteur.  

Aucune observation n’a été formulée dans le registre.  

Aucune observation n’a été formulée sur le registre électronique. 

Aucune observation n’a été formulée par d’autre moyens (observation orale, courrier, adresse mail 

de la préfecture des Hauts-de- Seine).  

4.9 Notifications personnelles aux propriétaires (enquête parcellaire)  

(Observation : reprise des paragraphes 3.2.3 et 3.3 du procès-verbal de synthèse) 

La SEMAG 92 a procédé aux notifications de l’avis d’enquête aux propriétaires identifiés sur l’état 

parcellaire, à leur adresse connue.  

La SEMAG 92 a ensuite notifié au Maire de Gennevilliers en double exemplaire, dont l’un destiné à 

l’affichage en mairie copie des 12 lettres de notification dont il n’était pas certain qu’elles avaient été 

réceptionnées par leur destinataire.  

Le certificat du maire constatant que l’affichage de ces 12 lettres avait été effectué en mairie du 13 

novembre au 15 décembre inclus a été remis au commissaire enquêteur (copie en annexe n°5) 

Les copies des notifications initiales, des accusés de réception et des réponses reçues ont été remises 

par la SEMAG 92 au commissaire enquêteur le 19 décembre. Il en a tiré un tableau d’analyse, en 

annexe 14. 

4.10 Procès-verbal de synthèse de l’enquête publique et observations en réponse 

Le procès-verbal de synthèse de l’enquête publique prévu par l’article R.123-18 du Code de 

l’environnement (extraits en annexe n°15) a été remis et présenté le 21 décembre 2017 à Mme 

Zohra ELBAZ directrice générale de la SEMAG 92 en présence de Mme Caroline BLANC.  

Les observations formulées par la directrice générale de la SEMAG 92 en réponse aux questions 

soulevées dans le procès-verbal de synthèse ont été adressées le 10 janvier 2018 au commissaire 

enquêteur. (extraits en annexe n°16) 

Ne figurent en annexes 15 et 16 du présent rapport que les introductions et annexes de ces deux 

documents, leur contenu étant repris thème par thème au chapitre 7 ci-après.  

5 LES DOCUMENTS MIS À LA DISPOSITION DU PUBLIC 

Le dossier d’enquête dont le contenu est détaillé en annexe n°9 a été mis en permanence à la 

disposition du public durant l’enquête : 

 en mairie de Gennevilliers, siège de l’enquête après que chaque document ait été paraphé 
par le commissaire enquêteur, 
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 sur le site Internet de la commune 

 sur le registre électronique.  

Des compléments au dossier ont été apportés en cours d’enquête à la demande du commissaire 

enquêteur (voir § 4.7.1 ci-avant).  

6 Les avis sur le projet  

6.1 L’Avis d’autorité environnementale  

6.1.1 Le contenu de l’avis  

Le préfet de la région Ile-de-France consulté le 4 septembre 2017 sur le dossier de demande 

d’ouverture d’enquête publique relatif à l’aménagement de la ZAC des Agnettes, constatant que 

l’étude d’impact jointe au dossier était identique à celle contenue dans le dossier de création de ZAC 

a considéré par lettre du 11 septembre 1977 qu’il n’était pas nécessaire d’actualiser l’avis de 

l’autorité environnementale émis sur ce projet le 13 novembre 2015.  

Le résumé de l’avis du 13 novembre 2015 : 

 identifie les principaux enjeux environnementaux du site : le risque d’inondation, les 
déplacements, la qualité des sols, le cadre de vie, l’ambiance sonore et la qualité de l’air, 

 considère que l’étude d’impact aborde l’ensemble des thématiques environnementales, mais 
que les analyses sont de qualité inégale, voire insuffisante (paysage, pollution des sols, bruit 
et trafic routier) et que les mesures proposées pour réduire les impacts nécessiteraient 
d’être développées et précisées, 

 souligne, s’agissant du risque d’inondation, que le respect du PPRI sera exposé 
ultérieurement dans le dossier loi sur l’eau  

 recommande de présenter distinctement les aménagements qui relèvent du périmètre 
même de la ZAC et d’expliquer les évolutions induites sur le programme de requalification du 
quartier par le changement d’orientation du mail Pointard, 

 recommande d’approfondir l’analyse paysagère (enjeux en termes de perception visuelle, 
présentation par croquis ou photomontage des aménagements)  

 recommande de prendre en compte les risques de migration de pollutions liés à la proximité 
de deux sites (ERG et MERSEN) dont la nappe sous-jacente est polluée 

 recommande d’analyser les effets du projet sur l’environnement sonore du quartier et des 
zones résidentielles limitrophes 

 recommande de compléter l’analyse relative au trafic routier  

 suggère d’apporter des compléments à l’étude faisabilité sur le développement des énergies 
renouvelables (prise en compte des besoins en froid, évolution de la pollution aux oxydes 
d’azote avant et après la réalisation du projet.  

6.1.2 Le mémoire en réponse de la Commune de Gennevilliers  

Des éléments de réponse ont été produits et joints au dossier de création de ZAC, puis au présent 

dossier (pièce 10).  

« D’une façon générale, les principales remarques et demandes de l’autorité environnementale 

portent sur des éléments de projets à préciser ou des approfondissements techniques non réalisables 

à ce stade du dossier. Par contre des réponses pourront être apportées dans le cadre du dossier de 
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réalisation de ZAC qui comprendra notamment une mise à jour de l’étude d’impact. Cette mise à jour 

tiendra compte de l’avis émis par l’autorité environnementale. »  

Des précisions sont apportées à des remarques particulières, notamment sur : 

 la programmation : le projet reste en cours d’étude ; les échéances fixées par l’ANRU 
devraient permettre l’élaboration d’une convention et de fiches actions signées fin 
2016. En parallèle la création de ZAC devrait aboutir en mars 2016 et le plan masse 
définitif sera finalisé fin 2016.  

 la qualité des sols et l’eau :  
o ces diagnostics du sol et du sous-sol seront réalisés avant l’édification de 

l’école et l’aménagement de jardins partagés 
o ces sondages permettront d’apporter des précisions sur le risque de migration 

de pollution de la nappe alluviale. Le site ETG a été dépollué (ZAC Chandon 
République) 

o la réalisation des études préalables au dossier loi sur l’eau (risque 
d’inondation, respect du PPRI) reviendra au concessionnaire de la ZAC 

 les nuisances sonores et la qualité de l’air : en dehors du chantier, l’augmentation de 
la circulation restera faible et ses effets difficilement quantifiables en termes de bruit 
ou de pollution de l’air. Les prescriptions réglementaires liées aux contraintes 
phoniques seront respectées, 

 le paysage : Des illustrations pourront compléter le dossier au fur et à mesure de la 
validation des éléments du projet. Le projet paysager sera inclus dans le plan masse 
qui sera finalisé fin 2016.  

 les déplacements : le risque de saturation sur la rue du 8 mai 1945 évoqué dans l’avis 
n’est pas identifié dans l’étude d’impact. A ce stade une étude spécifique sur le trafic 
n’est pas nécessaire. Une étude liée au passage d’un bus à gabarit réduit dur la rue di 
8 mais 1945 est en cours. 

6.1.3 Les remarques du commissaire enquêteur  

Le mémoire en réponse rédigé fin 2015 reflète à la fois le caractère évolutif du dossier et les 

perspectives alors envisagées.  

Les discussions avec l’ANRU ont conduit à un report des échéances et à la conclusion d’un protocole 

de préfiguration en février 2017.  

Le dossier de réalisation de la ZAC n’a été approuvé qu’en décembre 2017 après la clôture de la 

présente enquête. Le commissaire enquêteur n’a pas eu connaissance d’une mise à jour de l’étude 

d’impact à cette occasion.  

Un plan masse de la ZAC figure dans le dossier mis à l’enquête. Selon la notice explicative, il présente 

encore un caractère indicatif. Les indications paysagères qu’il comporte sont très succinctes et ne 

paraissent pas correspondre au « plan paysager » annoncé dans le mémoire en réponse. 

Par rapport aux principaux enjeux environnementaux identifiés : 

 La prévention du risque d’inondation par crue de la Seine sera traitée dans le dossier loi sur 
l’eau et les permis de construire respecteront les prescriptions du PPRI (niveaux des 
planchers, traitement des sous-sols). Le dossier loi sur l’eau traitera également la question de 
de la régulation des eaux pluviales. Le plan masse du projet prévoit la réalisation de jardins 
de pluie favorables au stockage ainsi qu’à l’évaporation et à une certaine infiltration des eaux 
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pluviales (mais la nappe peut être affleurante), tout comme les autres surfaces végétalisées 
maintenues sur le site.  

 L’évolution des déplacements et leurs incidences sur le bruit et les pollutions 
atmosphériques paraissent correctement traitées dans le dossier qui favorise une utilisation 
des modes doux et des transports en commun par les habitants de la ZAC et des quartiers 
voisins ce qui compense au moins en partie l’impact de l’accroissement de population sur les 
déplacements automobiles individuels 

 La qualité de sols sera appréhendée au stade de la réalisation des aménagements et des 
constructions 

 Le cadre de vie et l’ambiance sonore sont correctement traités sous l’angle des 
déplacements.  
Une analyse plus fine pourrait également porter sur les conséquences des volumes des 
immeubles projetés sui viendront s’insérer dans le quartier sur l’ambiance du quartier et sur 
l’usage de ses espaces publics et privés (perception visuelle mais aussi propagation du bruit, 
du vent, ombres portées, etc.). Les recommandations de l’autorité environnementale sur le 
paysage vont dans ce sens. L’étude des scénarios engagée dans le cadre du protocole ANRU 
devrait localement aborder ces sujets. Il appartiendra à l’aménageur de la ZAC de prendre en 
compte ces éléments, notamment dans les cahiers des charges de vente des différents lots. 
Ces questions sont également susceptibles d’être abordées lors d’une éventuelle 
modification des règles du PLU.  

6.2 L’avis de la Direction régionale et interdépartementale de l’Equipement et de 

l’Aménagement Ile de France  

6.2.1 Le contenu de l’avis  

Le directeur de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine a adressé le 10 octobre 2017 au directeur de la 

réglementation et de l’Environnement des Hauts-de-Seine un avis sur le dossier d’enquête publique. 

Cet avis a été communiqué au commissaire enquêteur (annexe n°10 du présent rapport)  

La programmation globale des constructions de la ZAC est cohérente et équilibrée au vu des données 

chiffrées de la commune de Gennevilliers : 

 accroissement annuel de population 200è-2012 : 0,45% 

 taux SRU an 1er janvier 2016 : 66,5% de logements sociaux  

 taux d’emploi : 178,9% 

 ratio logements bureaux construits 2011-2015 : 1,50 

Les projets de ZAC et de NPNRU sont complémentaires (requalification des espaces publics, 

désenclavement, densification, développement de l’offre résidentielles, introduction d’une mixité 

sociale et fonctionnelle et amélioration du cadre de vie.  

Les objectifs sont conformes u PADD du PLU de Gennevilliers. Le renforcement d’offre de logements 

est compatible avec le SDRIF (secteur à densifier à proximité d’une gare). 

La ZAC des Agnettes n’est pas soumise à l’obligation du respect du seuil de 30% de logement locatif 

social. Le projet est compatible avec les dispositions réglementaires qui couvrent le secteur, 

notamment avec les destinations autorisées aux articles 1 et 2 du règlement des zones UA, UB et UC. 

Est mentionnée la modification en cours du PLU pour supprimer l’emplacement réservé pour la 



________________________________________________________________________ 
ZAC des Agnettes à GENNEVILLIERS (DUP et Parcellaire)…………………………………………………………………………………………………… - E17000052/95 

Page 47 sur 60 

création d’un collège dans le périmètre de la ZAC. Il n’est donc pas nécessaire que la DUP emporte 

une mise en compatibilité du PLU.  

6.2.2 Les remarques du commissaire enquêteur  

Le degré de précision du dossier ne permet pas à ce stade une vérification de la compatibilité avec 

l’ensemble des règles du PLU des différentes constructions qui résulteront de la mise en œuvre du 

programme de la ZAC, puisque les caractéristiques de ces constructions ne sont pas encore définies 

(emprise au sol, hauteur, …).  

Comme indiqué précédemment (cf § 2.5) une modification de certaines règles du PLU sera 

probablement nécessaire lorsque ces caractéristiques auront été précisées.  

7 Les questions posées par le commissaire enquêteur et les réponses 
apportées par la SEMAG 92  

(Observation : reprise d’une part des paragraphes 2 et 3.4 du procès-verbal de synthèse, d’autre part 

des réponses apportées par la SEMAG 92) 

Les réponses apportées sont en italiques. Elles sont suivies de remarques éventuelles du commissaire 

enquêteur  

1. Pour répondre à une préoccupation exprimée lors de l’enquête et en complément des 
informations apportées dans le paragraphe 2c (phasage) de la pièce 5 du dossier mis à 
l’enquête, indiquer le calendrier prévisionnel des travaux projetés dans le cadre de la ZAC, en 
l’articulant avec le calendrier des opérations voisines et notamment celui du chantier du 
Grand Paris Express.  

Réponse apportée :  
- Cf planning opérationnel prévisionnel en pièce jointe (annexe n°16 du présent rapport), 
- Le chantier du Grand Paris Express n’aura pas d’impact direct sur les travaux d’aménagement 

de la ZAC, si ce n’est une émergence technique à proximité de l’opération « Proue Péri » dont 
nous tenons compte dans la faisabilité de l’opération.  
La Gare de la Société du Grand Paris censée ouvrir en 2027 sera implantée hors périmètre de 
ZAC.  

 
Remarques du commissaire enquêteur : L’ouverture de la gare de la société du Grand Paris étant 
prévue en 2017, les deux chantiers s’ils sont physiquement indépendant, se dérouleront en même 
temps  

2. Préciser la liste des équipements publics installés dans le périmètre de la ZAC qui devront 
être démolis, les endroits où ils seront transférés et à quelle échéance. Même question pour 
les équipements publics situés à l’extérieur de la ZAC et devant être transférés à l’intérieur 
de la ZAC après leur démolition.  

La première question porte notamment sur le club du 3ème âge (ou Club AGIR) et sur la Maison des 

sportifs, la seconde sur le gymnase Wallon.  

Réponse apportée :  

- Le groupe scolaire Joliot-Curie sera démoli dès que le nouveau groupe scolaire sera 
reconstruit. L’ouverture de ce dernier est prévue pour la rentrée de septembre 2021.  
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- Le gymnase Henri Wallon sera démoli et la future salle de sport du nouveau groupe scolaire 
Joliot-Curie permettra d'accueillir les élèves d'Henri Wallon pour la rentrée 2021.  

- Le club AGIR sera transféré dans le nouvel équipement social et culturel dont la livraison est 
prévue au cours du deuxième semestre 2020;  

- La maison des sportifs intégrera la future maison des associations dont la construction est 
envisagée après 2020 au cœur du Centre Administratif Culturel et Commercial. 

Remarques du commissaire enquêteur : Les équipements existants seront transférés avant leur 

démolition 

3. Préciser les perspectives de création d’un nouveau collège, une fois levée la réserve pour 
équipement du PLU située à l’intérieur du périmètre de la ZAC.  

En effet la notice explicative (pièce 5, p 16) indique qu’il est prévu de réaliser le 4ème collège à 

Asnières avec une vocation intercommunale, alors que dans sa lettre du 25 octobre 2017, le 

président de l’établissement public territorial Boucle Nord de Seine indique au commissaire 

enquêteur ayant conduit l’enquête publique sur la modification n° 13 du PLU de Gennevilliers que 

« la ville de Gennevilliers souhaite proposer au conseil départemental, par l’intermédiaire de l’EPT, 

désormais compétent en matière de PLU, la restitution et l’inscription d’un nouvel emplacement sur 

un terrain sis 30 boulevard Camelinat. »  

Réponse apportée :  
La relocalisation du 4ème collège a été initialement envisagée dans le cadre d'une vocation 
intercommunale à Asnières-sur-Seine; cette solution n’a toutefois pas été retenue par la ville 
d'Asnières-sur-Seine, ce qui a conduit la ville de Gennevilliers et plus précisément l'établissement 
public territorial, désormais compétent en matière de PLU, à proposer au conseil départemental un 
nouvel emplacement sur un terrain sis 30 boulevard Camélinat.  
A ce jour, L'EPT et la ville de Gennevilliers restent dans l'attente d'une réponse du département des  
Hauts-de-Seine. 

4. Préciser le nombre de silos de parkings existants devant être surélevés devant l’immeuble 
Victor Hugo : 2 selon la notice de présentation (pièce 5 du dossier), 4 selon le plan général 
des travaux (pièce 6 du dossier). 

Réponse apportée : Deux parkings existants feront l’objet d’une surélévation. Il s’agit des parkings les 

plus à l’Est. La mention de 4 parkings dans le plan général des travaux constitue une erreur 

graphique. 

 
5. Confirmer qu’une place de stationnement privatif est prévue pour tout nouveau logement, 

avec la perspective ultérieure, avec l’évolution à la baisse du taux de motorisation, de 
ramener ce ratio à 0,7 place par logement (en cohérence avec le règlement du PLU) et 
d’affecter les surfaces de plancher ainsi libérées dans les parkings en silo (niveaux inférieurs 
d’immeubles) à des activités de service ou des logements (« parkings mutables »).  

Réponse apportée : Oui, nous confirmons ces objectifs. La construction des parkings silos est réalisée 

pour répondre à une demande actuelle. Cependant, si dans le temps les parkings venaient à ne plus 

être occupés, ceux-ci doivent être conçus pour pouvoir évoluer et accueillir une autre affectation. A 

long terme, avec le développement des transports en commun et de l’auto-partage, il peut être 

intéressant de compter sur leur réversibilité. Situés en rez-de-chaussée certains parkings pourront être 

remplacés par des commerces ou des locaux d’activité. En étages, les silos pourraient devenir un jour 
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des bureaux ou des logements. Deux parkings en superstructure en RDC et R+1 prendront place au 

sein de l’opération Cœur des Agnettes. (un autre parking silo prendra place hors ZAC dans l’opération 

Henri Wallon). 

La proportion de parking mutable devrait tendre vers les 0,3 places par logement demandées en 

complément des obligations du PLU de 0,7 places/logement. 

 
6. Préciser la surface de plancher de la ZAC : 56 000 m2 envisagés selon les « Caractéristiques 

principales des ouvrages les plus importants » (pièce 7 du dossier) et 47 550 m2 selon la 
notice explicative (pièce 5) dans son paragraphe 2.a (p 16) : surface issue de la concession 
d’aménagement de la ZAC. Accessoirement préciser la signification et le calcul de la 
« superficie foncière » présentée p 16 (programme lors de la création de la ZAC)  

Réponse apportée : ✓ La surface de plancher à retenir est celle contenue dans la notice explicative de 

47 550m² correspondant à la surface issue de la concession d’aménagement. Les 56 000m² indiqués 

dans la pièce 7 du dossier constituent une coquille, on peut s’en rendre compte par le détail du 

programme indiqué dans ce même document qui totalise bien la surface de plancher de 47 550m². 

 
7. Confirmer que l’étude liée au passage du bus à gabarit réduit sur la rue du 8 mai 1945 (étude 

en cours, lors de la rédaction des éléments de réponse à l’avis d’autorité environnementale) 
a abouti à des résultats positifs et indiquer si des décisions ont été prises sur le passage de 
cette ligne de bus rue du 8 mai 1945.  

Réponse apportée : Cette étude n’est pour le moment pas encore aboutie. 

 
8. L’étude de faisabilité sur le potentiel de développement des énergies renouvelables incluse 

dans l’étude d’impact de la ZAC est basée sur un scénario A (réseau de chaleur alimenté par 
la biomasse). Il présente également des scénarios complétant le scénario A, avec de 
meilleures performances en matière d’énergie et d’émission de gaz à effet de serre, au prix 
d’investissements complémentaires plus ou moins importants, pour les scénarios C (eau 
chaude solaire pour les logements et réseau de chaleur biomasse) et D (panneaux 
photovoltaïques et réseau de chaleur biomasse). Préciser les suites données à cette étude à 
propos des scénarios C et D, la pièce 7 indiquant seulement : « « Les bâtiments projetés 
seront raccordés au réseau de chauffage urbain de la ville, déjà présent sur le site (rue des 
Agnettes, rue du 8 mai 45 et rue Victor Hugo) Ce réseau sera prolongé pour assurer la 
desserte des nouveaux projets. » 

Réponse apportée : Le scénario A est en effet bien validé, puisque l’ensemble des futures 

constructions sera raccordé au réseau de chaleur alimenté par la biomasse. Une optimisation 

complémentaire en termes de développement des énergies renouvelables sera à étudier par chaque 

constructeur en combinant le réseau de chaleur biomasse à l’emploi d’eau chaude solaire ou aux 

panneaux photovoltaïques.  

L’opérateur de chaque lot se devra d’étudier l’opportunité du recours à ces techniques, prenant en 

compte à la fois le coût d’investissement, le coût d’entretien, et l’apport sur le long terme d’un point 

de vue économique pour les copropriétés ou les bailleurs. 

Remarques du commissaire enquêteur : la responsabilité de ce choix reste à chaque opérateur.  
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9.  Enquête parcellaire : Pour répondre à une préoccupation exprimée lors de l’enquête et en
complément des informations apportées dans le paragraphe 4 (décisions prises à l’issue de
l’enquête) de la pièce 3 (condition d’insertion de l’enquête dans la procédure administrative)
du dossier mis à l’enquête, indiquer le calendrier prévisionnel de libération des emprises
ainsi que de l’indemnisation préalable et du relogement des occupants qui le souhaiteraient.

Réponse apportée :

- Concernant parcelles suivantes :

- AF n°147, 11 rue Claude Robert, propriété Ville, occupant garage AMARAL
- AF n°90, 3 rue du Saule, propriété LOUGHRAIEB
- AF n°135, 15 rue Marguerite, propriété HERVE
- AF n°393, 3 rue du Pressoir, « ancien passage commun »

Ces parcelles devront être totalement maîtrisées/ et ou libérées pour le démarrage des travaux de
construction du nouveau groupe scolaire, au 2e semestre 2019. La SEMAG 92 a d’ores et déjà entamé
des discussions avec l’ensemble des personnes concernées.

-  Concernant les parcelles cadastrées AF n°189 et AF n°190, sur l’emprise de l’opération «
Proue Péri », la SEMAG 92 a d’ores et déjà trouvé un accord avec les propriétaires et
s’apprête à prendre contact avec la locataire disposant d’un bail d’habitation classique, dans
l’optique d’un relogement dans le courant de l’année 2018.

Arrêté le 15 janvier 2018

Jean-Jacques LAFITTE



________________________________________________________________________ 
ZAC des Agnettes à GENNEVILLIERS (DUP et Parcellaire)…………………………………………………………………………………………………… - E17000052/95 

Page 51 sur 60 

 

CONCLUSIONS MOTIVEES DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
ENVIRONNEMENTALE 

 

effectuée du 13 novembre 2017 au 15 décembre 2017,  

préalable à la déclaration d’utilité publique de la  

ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE DES AGNETTES 

 A GENNEVILLIERS (92230) 

Préambule  

L’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique de l’aménagement de la ZAC des 

Agnettes est intervenue à un moment précis du long processus de requalification du quartier des 

Agnettes (dont la ZAC ne recouvre qu’une partie) initié lors de la concertation engagée en 2011 et 

qui se poursuit actuellement avec différentes études engagées dans le cadre du NPNRU. 

Le temps des consultations formelles du public sur le périmètre de la ZAC (contribuant au respect de 

la directive communautaire sur l’évaluation des projets susceptibles d’avoir une incidence sur 

l’environnement) avec :  

- d’une part dans le cadre du code de l’urbanisme : mise à disposition du public du dossier de 

création de la ZAC et de l’étude d’impact, réalisée avant la création de la ZAC,  

- d’autre part et de façon indépendante, dans le cadre du code d’expropriation, avec la 

présente enquête, 

n’est pas en phase avec le temps de réelle sollicitation et participation du public, notamment des 

habitants des Agnettes avant les moments clefs de l’évolution du projet de requalification de 

l’ensemble du quartier des Agnettes.  

La public a ainsi participé aux différentes phases de concertation, notamment en 2011 lors de la 

conception du schéma d’ensemble adoptés 2012 avec des débats sur l’ampleur à donner à la 

densification du quartier et aux démolitions de logements ceci avant même que le projet de gare de 

la ligne 15 aux Agnettes ne soit stabilisé. Il s’est également exprimé lors de la préparation du 

protocole entre la commune et l’ANRU où ces questions ont à nouveau été posées. On peut 

également supposer qu’il s’exprimera lorsque les résultats des études prévues dans le protocole de 

préfiguration avec l’ANRU seront disponibles et que des décisions seront à prendre conduisant à 

confirmer ou non certains choix du schéma de requalification du quartier et donc de la ZAC des 

Agnettes qui constitue un cadre de mise en œuvre d’une première phase sur une partie seulement 

du quartier.  
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La présente procédure est motivée par l’urgence de disposer du foncier pour engager la construction 

du futur groupe scolaire Joliot Curie (avant la démolition de l’actuel qui libérera les emprises 

permettant de réaliser d’autres éléments de la rénovation du quartier : voies nouvelles, logements 

en accession notamment). Je ne peux que regretter que cet impératif de calendrier ait conduit à 

consulter le public sur le projet à un moment où le dossier de réalisation de la ZAC n’était pas 

suffisamment abouti pour être versé au dossier d’enquête préalable à la DUP et apporter ainsi au 

public consulté une information plus précise sur le programme des équipements publics ainsi que sur 

le programme global des constructions à réaliser dans la ZAC des Agnettes.  

Le dossier sur lequel a porté l’enquête publique est une description à la fois partielle (sur une partie 

du quartier des Agnettes délimitée en 2015), instantanée, et nécessairement encore imprécise du 

projet de requalification du quartier des Agnettes. 

A la lecture du dossier d’enquête et du protocole de préfiguration conclu avec l’ANRU, je peux 

raisonnablement considérer que la plupart des éléments du dossier mis à l’enquête (travaux 

d’aménagement de la ZAC, susceptibles d’être reconnus d’utilité publique) sont des invariants mais 

que certains éléments sont susceptibles d’évoluer dans un avenir plus ou moins proche, notamment 

ceux qui sont l’objet d’études dans le cadre de ce protocole ANRU. Il s’agit principalement : 

- des tours 1 et 3 rue des Agnettes, et de leurs abords au sein de la ZAC, 

- de la barre Victor Hugo, certes située en dehors de la ZAC, mais dont le traitement a des 

incidences dans les aménagements à réaliser à proximité immédiate dans la ZAC (parkings, 

voies nouvelles). 

Ces évolutions peuvent conduire à des modifications substantielles du projet (notamment du 

programme global prévisionnel des constructions établi lors de la création de la ZAC) et à une mise à 

jour de son étude d’impact, justifiant une nouvelle phase de concertation et de consultation du 

public.  

Conclusions motivées et avis sur le projet d’aménagement de la ZAC des Agnettes 

tel que soumis à l’enquête 

Le contenu du dossier  

Le dossier mis à l’enquête comportait l’ensemble des pièces requises. J’ai demandé que soient joints 

aux dossiers d’enquête des documents de nature à éclairer le public sur le dossier de ZAC, sur sa 

genèse et sur ses évolutions ultérieures possibles (cf § 4.7.1 du rapport).  

Les mesures de publicité  

Les mesures de publicité prescrites ont été strictement respectées à l’exception de l’affichage sur les 

lieux à la charge de la SEMAG 92 pour lequel une insuffisance a été constatée en cours d’enquête, 

insuffisance à laquelle il a été remédié dès que possible : 12 affiches ont alors été mises en place à 

l’intérieur du périmètre de la ZAC. Un constat d’huissier établi le 30 novembre 2017, atteste de cet 

affichage (annexe n°5 du rapport).  

Avec le renforcement, durant la deuxième partie de l’enquête, de l’affichage initialement prévu , j’ai 

considéré que cette mesure permettait d’assurer une information suffisante du public présent sur le 

site, lui permettant de prendre connaissance du dossier et d’exprimer ses observations, d’autant que 
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deux panneaux d’affichage administratif, sur lequel l’avis d’enquête avait été apposé dans les délais 

prescrits, étaient situés à l’intérieur du périmètre de la ZAC et trois autres à proximité dans le 

quartier des Agnettes.  

De ce fait, je n’ai pas estimé opportun de décider de prolonger l’enquête au-delà de son terme, le 15 

décembre 2017. J’en ai fait part au préfet des Hauts-de-Seine par lettre du 13 décembre (en réponse 

à sa lettre du 8 décembre) (annexe n° 11 du rapport) 

Le déroulé de l’enquête  

L’enquête s’est déroulée conformément aux prescriptions de l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2017 

et sans incident.  

Aucune observation afférente au projet d’aménagement de la ZAC des Agnettes n’a été recueillie 

durant l’enquête. Cette absence est probablement due au caractère perçu comme purement formel 

(ou limité à l’expropriation de quelques pavillons) d’une procédure intervenant dans un processus de 

requalification du quartier des Agnettes marqué par des étapes clefs où les habitants du quartier ont 

été appelés à s’exprimer avant l’adoption de choix stratégiques par la collectivité.  

Le caractère d’intérêt général du projet  

Le projet répond aux objectifs de densification du SDRIF aux abords des gares et aux orientations du 

PLU de Gennevilliers (PADD et orientations du secteur du Centres. La mixité sociale recherchée avec 

une majorité de logements projetés en accession à la propriété et une mixité fonctionnelle 

recherchée avec l’implantation d’activités rue des Bas et de commerces de proximité en pied 

d’immeubles rue du 8 mai 1945 voie qui assurera une liaison à travers la ZAC des Agnettes entre le 

nouveau quartier Chardon-République et la gare des Agnettes en passant devant le nouveau groupe 

scolaire commun accueillant des enfants des deux quartiers répondent à l’intérêt général.  

Un autre site a été défini pour accueillir le collège dont la construction avait été prévue dans le 

périmètre de la ZAC.  

Les commerces de proximité à l’intérieur du quartier des Agnettes sont exposés à la concurrence du 

centre commercial Carrefour, et probablement demain à celle des commerces qui seront installés 

dans le bâtiment de le gare du Grand Paris Express. La localisation rue du 8 mai est la plus favorable 

dans la ZAC (rue passante, proximité de la future école. La vitalité de ces commerces ne parait pas 

garantie et nécessitera une attention particulière de la SEMAG 92 et de la commune pour leur 

garantir des conditions optimales d’activité et éviter une affectation des locaux moins favorable à 

l’animation du quartier.  

L’atteinte à la propriété  

L’atteinte à la propriété privée est réduite à ce stade du projet qui intervient, après la conduite dans 

la durée d’une politique d’acquisition amiable par la commune des pavillons de la rue de 

l’Association, et des rues voisines. La perspective de l’expropriation a conduit à une solution 

négociée avec la plupart des propriétaires et locataires concernées. La procédure d’expropriation 

devra probablement être menée à son terme pour purger les droits de propriété restant sur 

certaines parcelles.  
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Les atteintes à l’environnement et à d’autres intérêt publics  

Les enjeux environnementaux sont identifiés par le dossier et me paraissent assez correctement 

traités à ce stade du dossier. Les tableaux de synthèse de l’étude d’impact p 194 et suivantes) qui 

énumèrent et qualifient (de positif à intense) les impacts identifiés selon les différentes thématiques 

environnementales avant et après la mise en œuvre d’évitement ou de réduction , méritent une 

relecture pour confirmer que ces différentes mesures seront effectivement mises en œuvre 

permettant de confirmer, lors du suivi, que le seul impact résiduel de niveau « modéré » du projet 

sera celui des nuisances sonores et vibratoires durant le chantier.  

Le risque d’inondation dont la fréquence est très faible, mais les impacts considérables et durables 

sur la vie du quartier, sera pris en compte dans la conception des immeubles. La gestion de la crise 

reposant sur l’évacuation de la population et non sur son confinement, la configuration de la voirie et 

des immeubles ne me parait pas un enjeu fort, dès lors que les prescriptions du PPRI seront 

respectées. Je ne puis que recommander l’installation de repères de crues, notamment à l’entrée des 

écoles, pour contribuer à la mémoire de la crue.  

Les déplacements et circulations ont fait l’objet d’une réflexion globale à l’échelle du quartier. Je 

note que l’inclinaison du mail Pointard a conduit à s’interroger sur le tracé optimal à retenir pour la 

future voie nord sud à l’extérieur du périmètre de la ZAC (étude d’impact, p 216). Je partage la 

question soulevée dans l’étude d’impact du traitement des porosités du quartier avec les rues Calmel 

(hors ZAC) et des Bas (dans la ZAC) « le principe de continuité piétonne a été conservé, avec la 

création de sentes associés à des espaces verts. En revanche, la transparence visuelle sera fortement 

réduite par la création de nouveaux logements et locaux professionnels le long de ces rues n 

s’insérant entre les bâtiments existants. » Or il est rappelé le « fort attachement des habitants au 

sous-bois » et le besoin de transparence entre les immeubles. Même si la qualité d’usage de ce sous-

bois semble s’être dégradée depuis sa création, l’attachement demeure. Je pense que le traitement 

de la bordure de la ZAC est l’un des points délicats du projet, avec l’organisation des circulations 

entre le débouché sud du mail Pointard et le carrefour entre la rue Victor Hugo et la rue des Bas, et 

qu’il justifie un affinement du plan masse qui alterne les périmètres résidentialisés des Petites Sœurs 

avec des jardins de pluie, sans matérialiser les sentes vers la rue des Bas ni préciser si les locaux 

d’activité seront desservis à partir de la rue des Bas ou la rue des Agnettes.  

La qualité des sols sera appréhendée à l’occasion de la conception des différents aménagements 

équipements  

La question du traitement du paysage urbain et du cadre de vie est importante. Un travail sur 

maquette avait été fait lors des ateliers de la concertation et des perspectives présentées en 3D. Une 

actualisation et un approfondissement de ce travail, partagé avec les habitants me parait souhaitable 

pour analyser les perceptions visuelles, mais aussi les ombres portées par les immeubles ainsi que 

propagation du bruit des axes routiers jouxtant le site et des vents dominants, pour apprécier 

notamment le confort d’usage des espaces publics projetés.  

La biodiversité assez banale du site n’en fait pas un enjeu fort. Néanmoins l’amélioration prévue de 

l’habitat des espèces protégées (oiseaux, chauves-souris) et patrimoniales (plantes identifiées) 

présentes sur le site, avec en particulier « la trame herbacée mise en place en accompagnement des 

espaces publics et des cheminements piétons » me parait devoir être soulignée. 
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L’impact environnemental le plus fort du projet (le seul qualifié de « notable » avant mesures de 

réduction) sera à traiter durant la phase de chantier avec de plus une simultanéité et des 

interférences potentielles entre le chantier du Grand Paris Express et de sa gare et celui de la ZAC : 

bruit et vibration, poussière, perturbation des circulations … Je ne puis que recommander une 

coordination de ces chantiers dans la durée.  

Les bâtiments qui doivent être détruits ne présentent pas un intérêt patrimonial particulier.  

L’étude de faisabilité sur le potentiel de développement des énergies renouvelables incluse dans 

l’étude d’impact de la ZAC basée sur un scénario A (réseau de chaleur alimenté par la biomasse) est 

intéressante. Elle présente également des scénarios complétant le scénario A, avec de meilleures 

performances en matière d’énergie et d’émission de gaz à effet de serre, au prix d’investissements 

complémentaires plus ou moins importants, pour les scénarios C (eau chaude solaire pour les 

logements et réseau de chaleur biomasse) et D (panneaux photovoltaïques et réseau de chaleur 

biomasse). Je recommande que soit précisée si l’un ou l’autre de ces scénarios a été retenue et que 

le traitement des toitures des immeubles fasse l’objet d’une attention particulière, car elles 

constituent une partie du paysage perçu depuis les niveaux supérieurs des immeubles voisins  

Le bilan avantages inconvénients  

Je considère que les atteintes à la propriété sont minimes, et les atteintes à l’environnement et à la 

santé humaine liées au projet ou pouvant être appréhendées à son niveau me paraissent modérées 

ou faibles dès lors que les mesures ad hoc seront mise en œuvre. Je n’ai pas identifié d’atteinte à 

d’autres intérêts publics.  

En conclusion, je considère que ces atteintes ne sont pas de nature à contrebalancer l’intérêt général 

attaché au projet.  

Compte tenu : 

- De la complétude du dossier mis à l’enquête, 
- Des modalités de publicité, qui ont permis une information suffisante du public, 
- Des conditions satisfaisantes de déroulement de l’enquête,  
- De l’intérêt général auquel répond un projet compatible avec les orientations du SDRIF et 

conforme aux principales dispositions du PLU,  
- De l’atteinte justifiée et limitée portée au droit de propriété  
- De la prise en compte des enjeux environnementaux par le projet,  

Considérant : 

- que le public a été mis en mesure d’exprimer sur le projet, 
-  que les atteintes du projet à la propriété et que ses incidences résiduelles sur 

l’environnement et la santé ne sont pas de nature à contrebalancer son intérêt général  

Après avoir formulé les recommandations suivantes : 

1. garantir aux commerces de proximité qui seront implantés rue du 8 mai 1945 et qui 
seront exposés à la concurrence du centre commercial Carrefour, et des commerces qui 
seront installés dans le bâtiment de le gare du Grand Paris Express, des conditions 
optimales d’activité et éviter ainsi une affectation des locaux moins favorable à 
l’animation du quartier,  
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2. confirmer que les différentes mesures énumérées dans l’étude d’impact pour éviter ou
réduire les impacts identifiés du projet sur l’environnement et la santé humaine seront
effectivement mises en œuvre permettant de confirmer, lors du suivi, que le seul impact
résiduel de niveau « modéré » du projet sera celui des nuisances sonores et vibratoires
durant le chantier,

3. Installer  des  repères  de  crues,  notamment  à  l’entrée  des  écoles,  pour  contribuer  à  la
mémoire de la crue au sein du quartier des Agnettes,

4. affiner le plan masse du projet pour traiter les porosités entre la rues des Agnettes et la
rue des Bas compte tenu du fort attachement des habitants au « sous-bois » existant et
du besoin de transparence entre les immeubles, en précisant si les locaux d’activité
projetés en pied d’immeuble seront desservis à partir de la rue des Bas ou de la rue des
Agnettes,

5. actualiser et approfondir, en concertation avec les habitants, le traitement du paysage
urbain et du cadre de vie (travail sur maquette et perspectives 3D) pour analyser les
perceptions visuelles, les ombres portées par les immeubles, la propagation du bruit des
axes routiers jouxtant le site et des vents dominants, et mieux apprécier ainsi le confort
d’usage des espaces publics projetés,

6. coordonner dans la durée le chantier de la ZAC et celui du Grand Paris Express et de sa
gare, pour réduire leurs impacts environnementaux cumulés (bruit et vibrations,
poussière, perturbation des circulations …),

7. préciser si l’un ou l’autre de ces scénarios complémentaires au réseau de chaleur
biomasse retenu (eau chaude solaire pour les logements ou panneaux photovoltaïques),
présentés dans l’étude de faisabilité sur le potentiel de développement des énergies
renouvelables incluse dans l’étude d’impact, a été retenu et apporter une attention
particulière au traitement des toitures des immeubles (éléments du paysage perçu
depuis les niveaux supérieurs des immeubles voisins).

Je donne un avis favorable sans réserve à la déclaration d’utilité publique de l’aménagement de la
zone d’aménagement concerté des Agnettes à Gennevilliers.

Arrêté le 15 janvier 2018

Jean-Jacques LAFITTE
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CONCLUSIONS DE L’ENQUETE PARCELLAIRE  

 

 effectuée du 13 novembre 2017 au 15 décembre 2017, 

sur la ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE DES AGNETTES 

 à GENNEVILLIERS (92230) 

 

Dossier d’enquête  

Le dossier d’enquête a été constitué conformément à la réglementation.  

Mesures de publicité  

Les mesures de publicité prescrites ont été strictement respectées à l’exception de l’affichage sur les 

lieux à la charge de la SEMAG 92 pour lequel une insuffisance a été constatée en cours d’enquête, 

insuffisance à laquelle il a été remédié dès que possible : 12 affiches ont alors été mises en place à 

l’intérieur du périmètre de la ZAC. Un constat d’huissier établi le 30 novembre 2017, atteste de cet 

affichage (annexe n°5 du rapport).  

Avec le renforcement, durant la deuxième partie de l’enquête, de l’affichage initialement prévu , j’ai 

considéré que cette mesure permettait d’assurer une information suffisante des personnes 

présentes sur le site, permettant aux propriétaires qui n’auraient pas bénéficié personnellement 

d’une notification, de prendre connaissance du dossier et d’exprimer leurs observations écrites , 

d’autant que deux panneaux d’affichage administratif, sur lequel l’avis d’enquête avait été apposé 

dans les délais prescrits, sont situés à l’intérieur du périmètre de la ZAC et trois autres à proximité 

dans le quartier des Agnettes.  

De ce fait, je n’ai pas estimé opportun de décider de prolonger l’enquête au-delà de son terme, le 15 

décembre 2017. J’en ai fait part au préfet des Hauts-de-Seine par lettre du 13 décembre (en réponse 

à sa lettre du 8 décembre) (annexe n°11 du rapport) 

Déroulé de l’enquête  

Deux personnes propriétaires d’immeubles soumis à l’enquête parcellaire se sont présentées lors de 

permanences du commissaire enquêteur sans présenter d’observations écrites.  

Aucune observation n’a été portée sur les registres papier ou dématérialisé. Aucun courrier n’a été 

adressé au commissaire enquêteur.  

Un copropriétaire d’un immeuble indivis s’est fait connaitre par lettre adressée au maire de 

Gennevilliers.  
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Observations et conclusions du commissaire enquêteur  

Observations générales 

Au terme de l’enquête les copies des notifications initiales, des accusés de réception et des réponses 

reçues ont été remises par la SEMAG 92 au commissaire enquêteur. Il en a tiré un tableau d’analyse, 

en annexe n°14 du rapport. 

Il ressort de ce tableau que des accords ont été conclus ou sont en vue pour les acquisitions 

d’immeubles de logement, le relogement d’occupants intéressés, l’indemnisation d’autres 

occupants. La procédure d’expropriation ne devrait se poursuivre que sur des droits à purger sur des 

indivisions.  

Délais à respecter pour l’identification des locataires et des détenteurs de droits réels 
non identifiés avant l’enquête 

Par ailleurs, l’article 20 de l’arrêté préfectoral, les avis affichés et les lettres de notification rappellent 

les dispositions des articles L. 311-1 à 3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique  

Pour permettre à l’expropriant d’identifier les locataires, qui peuvent également bénéficier d’une 

indemnité et d’une proposition de relogement, l’article L. 311-2 fait alors une double obligation aux 

propriétaires (ou usufruitiers) concernés :  

- d’une part « appeler, »20  

- d’autre part identifier leurs locataires auprès de l’expropriant. 

Cette identification des locataires auprès de l’expropriant doit intervenir dans un délai d’un mois (la 

notification étant faite avant le début de l’enquête) en application de l’article R. 311-1 du code de 

l’expropriation pour cause d’utilité publique21  

Le contenu de l’article R.311-1 n’a pas été rappelé dans ces documents, ni par conséquent le délai 

d’un mois durant lequel l’identification des locataires doit intervenir.  

Il en va de même pour l’article R.311-2 qui fixe un délai de 1 mois aux autres détenteurs de droits 

réels pour se faire connaître auprès de l’expropriant dans le cadre de la mise en œuvre de l’article 

L.311-3 (affichage en mairie à leur intention).  

Je recommande en conséquence une souplesse dans l’application de ce délai d’un mois.  

Informations sur le calendrier prévisionnel des procédures  

Enfin pour répondre à une préoccupation exprimée lors de l’enquête et en complément des 

informations apportées dans le paragraphe 4 (décisions prises à l’issue de l’enquête) de la pièce 3 

(condition d’insertion de l’enquête dans la procédure administrative) du dossier mis à l’enquête, je 

                                                           
20

 Ce qui implique probablement, pour ces propriétaires, une obligation d’information des locataires sur 
l’enquête publique.  

21
 Article R. 311-1 « La notification prévue à l’article L. 311-1 est faite conformément aux dispositions du 

deuxième alinéa de l’article R. 311-30. Elle précise que le propriétaire et l’usufruitier sont tenus d’appeler et de 
faire connaître à l’expropriant, dans le délai d’un mois, les fermiers, les locataires, les personnes qui ont des 
droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et celles qui peuvent réclamer des servitudes. » 
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recommande à la SEMAG 92 d’indiquer aux personnes concernées le calendrier prévisionnel de
libération des emprises ainsi que de l’indemnisation préalable et du relogement des occupants qui
le souhaiteraient.

Conclusion		

Considérant :

- que l’enquête parcellaire a été conduite en sorte que les propriétaires concernés puissent
exprimer leurs observations écrites, se faire connaître s’ils n’avaient pas été identifiés au
préalable, et identifier leurs locataires auprès de l’expropriant,

- que l’acquisition dans leur totalité de chacune des parcelles objet de l’enquête parcellaire est
nécessaire à la réalisation de l’aménagement de la ZAC des Agnettes,

- que les conditions proposées par la SEMAG 92 pour l’indemnisation des propriétaires de ces
parcelles et pour le relogement des occupants qui le souhaitent, sont satisfaisantes,

- que sur ces bases, dès lors que le projet d’aménagement de le ZAC des Agnettes aura été
reconnu d’utilité publique, un arrêté de cessibilité pourra intervenir sur tout ou partie des
immeubles identifiés lors de l’enquête parcellaire,

je donne un avis favorable à l’établissement d’un arrêté de cessibilité portant sur tout ou partie des
parcelles objets de la présente enquête.

Arrêté le 15 janvier 2018

Jean-Jacques LAFITTE
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ANNEXES  

au rapport et conclusions de l’enquête parcellaire effectuée 

du 13 novembre 2017 au 15 décembre 2017, 

sur la ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE DES AGNETTES 

 à GENNEVILLIERS (92230) 

 

N° Objet 

1 décision du tribunal administratif désignant le commissaire enquêteur  

2 arrêté préfectoral d'ouverture d'enquête 

3 avis d'enquête (affiche) 

4 publication de l'avis dans deux journaux 

5 constats d'affichage : 

5a - constats d’huissier du 30 novembre et du 18 décembre 2017 (affichage sur le site) 

5b - certificat du maire (affichage avis en mairie et sur panneaux municipaux  

5c - certificat du maire (affichage en mairie des lettres de notification non réceptionnées) 

6 extraits du journal municipal « Gen Mag » 

7 extrait Internet ville de Gennevilliers 

8 extraits site préfecture des Hauts de Seine et de Publilégal 

9 composition du dossier d'enquête 

10 avis de la DRIEA 

11 échange de courriers avec le préfet des Hauts-de-Seine 

12 lettre de M Loughraieb à M le maire de Gennevilliers 

13 lettre du maire à locataire 

14 tableau d'analyse de l'enquête parcellaire 

15 procès-verbal de synthèse (extraits) 

16 réponse de la SEMAG 92 au PV de synthèse 

 

















PRÉFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Élections et des Libertés Publiques
--------------

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE ENVIRONNEMENTALE

PREALABLE :
- À LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE,
- ET À LA CESSIBILITE DES PARCELLES NECESSAIRES À LA

REALISATION DU PROJET (ENQUETE PARCELLAIRE)

RELATIVE AU PROJET D’AMENAGEMENT DE LA ZAC DES
AGNETTES À GENNEVILLIERS

En application des dispositions de l’arrêté préfectoral DRE/BELP du 13 octobre 2017, il sera procédé du lundi 13
novembre 2017 au vendredi 15 décembre 2017 inclus, soit pendant une durée de 33 jours consécutifs, à une enquête
publique au titre de l’article L.123-6 du code de l’environnement :

- préalable à la déclaration d’utilité publique relative au projet d’aménagement de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC)
des Agnettes à Gennevilliers,

- et en vue de l’acquisition des parcelles nécessaires à la réalisation de cette opération et indiquées sur l’état parcellaire
figurant au dossier d’enquête,

au profit de la SEMAG 92.

Cette opération concerne une seule commune du département des Hauts-de-Seine : Gennevilliers.

Par décision rendue le 22 septembre 2017, le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise a désigné Monsieur
Jean-Jacques LAFITTE, ingénieur général des Ponts, des Eaux et des Forêts en retraite, comme commissaire enquêteur. En
cas d’empêchement, un commissaire enquêteur remplaçant pourra être nommé après interruption de l’enquête.

Il se tiendra à la disposition du public avec le dossier d’enquête publique et le registre unique d’enquête permettant à
chacun de consigner éventuellement ses observations, lors des cinq permanences qu’il assurera à la mairie de Gennevilliers
- Centre Administratif Waldeck l’Huillier/Direction du Droit des sols/15ème étage/177 avenue Gabriel  Péri  - 92230
GENNEVILLIERS :

-          Le lundi 13 novembre 2017 de 9h à 12h (15ème étage)
-          Le mardi 21 novembre 2017 de 14h à 17h30 (15ème étage)
-          Le mercredi 29  novembre 2017 de 14h à 17h30 (15ème étage)
-          Exceptionnellement le samedi 9 décembre 2017 de 8h30 à 12h (rez-de-chaussée)
-          Le vendredi 15 décembre 2017 de 13h30 à 16h (15ème étage)

Pendant toute la durée de l’enquête publique, un exemplaire du dossier d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête coté et
paraphé par le commissaire enquêteur et ouvert par lui, seront déposés à la mairie de GENNEVILLIERS.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le registre ouvert à cet
effet aux jours, lieu et horaires suivants :

Mairie de Gennevilliers - Centre Administratif Waldeck l’Huillier/Direction du Droit des sols/15ème étage/177 avenue
Gabriel  Péri  - 92230 GENNEVILLIERS, du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 8h30 à
12h00 et de 13h30 à 16h00

Durant l’enquête, le public pourra également adresser ses observations par voie postale à l’attention personnelle de
M. Jean-Jacques LAFITTE, à l’adresse de la Direction des Sols de la mairie. Ces observations seront annexées au registre
d’enquête.



Du lundi 13 novembre 2017 – 8h30 au vendredi 15 décembre 2017 – 16h00, le public pourra en outre adresser ses
observations ou propositions par voie électronique à l’adresse suivante : pref-enquetes-publiques-belp@hauts-de-
seine.gouv.fr

Celles-ci seront consultables sur le registre dématérialisé hébergé sur le site dédié http://zac-agnettes-
gennevilliers.enquetepublique.net où le public pourra également formuler ses observations.

Au plus tard à compter de la date d’ouverture d’enquête publique, et pendant toute la durée de celle-ci, les pièces du
dossier d’enquête seront en outre consultables :

- sur le site dédié : http://zac-agnettes-gennevilliers.enquetepublique.net

-  et  à  partir  d’un  poste  informatique  situé  à  la  mairie  de  Gennevilliers  -  Centre  Administratif  Waldeck
l’Huillier/Direction du Droit des sols/15ème étage/177 avenue Gabriel  Péri, ouverte du lundi au jeudi de 8h30 à
12h00 et de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00.

Le présent avis d’enquête publique sera publié, par les soins du Préfet des Hauts-de-Seine et en caractères apparents, quinze
jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans le département des Hauts-de-Seine.

Dans les mêmes conditions, cet avis sera publié sur le site internet de la préfecture des Hauts-de-Seine à l’adresse suivante :
www.hauts-de-seine.gouv.fr et par voie d’affiches sur la commune de Gennevilliers. Dans les mêmes conditions, le
responsable du projet procèdera à l’affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à disposition du public, à réception et pendant un an à
compter de la clôture de l’enquête, en mairie de Gennevilliers/Direction des Sols, siège de l’enquête, et à la préfecture des
Hauts-de-Seine, ou les consulter sur internet aux adresses suivantes :

- sur le site Internet de la préfecture des Hauts-de-Seine :
http://www.hauts-de-seine.gouv.fr/Publications/Annonces-avis/Enquetes-publiques/Enquetes-publiques-
2017/GENNEVILLIERS

- sur le site dédié : http://zac-agnettes-gennevilliers.enquetepublique.net

Le projet d’aménagement de la ZAC des Agnettes à Gennevilliers fera l’objet d’une déclaration de projet prévue à l’article
L126-1 du code de l’environnement et établie par délibération du conseil municipal de la commune de Gennevilliers, dans
un délai de six mois à compter de la clôture de l’enquête.

La déclaration de projet devra mentionner l’objet de l’opération et comporter les motifs et considérations qui justifient son
caractère d’intérêt général.

Le projet d’aménagement de la ZAC des Agnettes à Gennevilliers fera l’objet ou non d’une déclaration d’utilité publique
prise par arrêté du Préfet des Hauts-de-Seine.

Cette déclaration d’utilité publique emportera retrait de l’immeuble cadastré section AF 189 (emprise totale : lots N° 1, 3,
5, 6, 8, 9, 2, 4, 11, 7 et 10), sis 7 rue de l’Association à Gennevilliers, emprise expropriée, de la copropriété initiale.

Par ailleurs, le projet fera également ou non l’objet d’un arrêté de cessibilité pris par le préfet des Hauts-de-Seine, au
bénéfice de la SEMAG 92.

Des informations sur le présent projet peuvent être demandées au responsable du projet :

Madame la directrice générale de la SEMAG 92
Zohra ELBAZ

Parc des Barbanniers
3 Promenade de la Bonnette
92230 GENNEVILLIERS

Tél : 01-47-99-30-76

Les personnes intéressées autres que le propriétaire, l’usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits
d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues de se faire connaître à
l’expropriant dans un délai d’un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions des articles L 311-1 à L 311-3
du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, déchues de tous droits à l’indemnité.























































ANNEXE n°9 
 

Composition du dossier d’enquête 

 
0 - Arrêté préfectoral  DRE/BELP du 13 octobre 2017portant ouverture d’une enquête 

publique environnementale, préalable à  la déclaration d’utilité publique et parcellaire 

conjointes, du projet d’aménagement de la ZAC des Agnettes à Gennevilliers  

 

PARTIE 1 – DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION 

D’UTILITE PUBLIQUE 

 

1. Délibération du conseil municipal du 16 novembre 2016 – Demande de prescrire une 

enquête publique conjointe d’utilité publique et parcellaire pour l’acquisition des biens sis à 

Gennevilliers dans la ZAC des Agnettes au profit de la SEMAG 92, aménageur de l’opération 

2. Plan de situation 

3. Conditions d'insertion de l'enquête dans la procédure administrative 

4. Plan périmétrique de D.U.P. 

5. Notice explicative 

6. Plan général des travaux 

7. Caractéristiques principales des ouvrages les plus importants 

8. Appréciation sommaire des dépenses 

9. Etude d’impact  de la création de la ZAC  (y compris ses annexes et son résumé non 

technique)  

10. Avis obligatoires émis sur le projet (avis d’autorité environnementale du préfet de région 

Ile-de-France en date du   et confirmé le **, mémoire en réponse de la ville  de Gennevilliers 

en date du  

11. Bilan de la concertation 

 

PARTIE 2 – DOSSIER D’ENQUETE PARCELLAIRE 

1. Plan parcellaire 

2. Etat parcellaire 

 

PARTIE 3 – Documents rajoutés à la demande du commissaire enquêteur  

 

Le 13/11/2017 :  

1 - Schéma directeur 2012 – Projet de requalification urbaine  - conseil municipal du 26 juin 

2012  

2 – Orientations programmatiques sur les  espaces extérieurs – mars 2015 

 

Le 23/11/2017 :  

3 - Protocole de préfiguration des projets de renouvellement urbain cofinancés par l’ANRU 

dans le cadre du NPNRU Les Agnettes du  11 octobre 2017  

4 - Création de la ZAC Agnettes  

4 a) Délibération du conseil municipal du 10 février 2016 approuvant le dossier de 

création de la ZAC des Agnettes  

4b) Rapport de présentation 

4 c) Régime fiscal de la ZAC 
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ANNEXE n° 15  

 

Commune de Gennevilliers –SEMAG 92  

 

Zone d’aménagement concerté des Agnettes  

(Déclaration d’utilité publique et enquête parcellaire) 

 

Procès-verbal de synthèse des observations recueillies durant l’enquête 
publique du 13 novembre au 15 décembre 2017 

(extraits) 

 

Le présent procès-verbal est établi en application du second alinéa de l’article R. 123-18 du code de 
l’environnement : « Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur (…) 
rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, 
plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. » 

Il est communiqué à Madame la directrice générale de la Société d’économie mixte d’aménagement de 
Gennevilliers (SEMAG 92), responsable du projet.  

Les observations recueillies à l’occasion de l’enquête (dont l’avis d’autorité environnementale) ont été 
exploitées pour formuler des questions sur lesquelles le commissaire enquêteur souhaite que la 
SEMAG 92 apporte des éléments de réponse.  

1 Déroulement de l’enquête 

1.1 Compléments apportés au dossier (repris au § 4.7.1 du rapport) 

1.2 Un incident est à relever (repris au § 4.7.2 du rapport) 

1.3 Consultation du dossier – contributions (repris au § 4.7.3 du rapport) 

2 Enquête préalable à la DUP - Questions du commissaire enquêteur (repris au § 7 du 

rapport) 

3 Enquête parcellaire : 

3.1 Avant l’enquête (repris au § 4.3.2 du rapport) 

3.2 Pendant l’enquête  

3.2.1 Permanences (repris au § 4.7.4 du rapport) 

3.2.2 Documents remis au commissaire enquêteur (repris au § 4.7.5 du rapport) 

3.2.3 Notifications individuelles et suites données (repris au § 4.9 du rapport) 

3.3 Au terme de l’enquête (repris au § 4.9 du rapport) 

3.4 Question du commissaire enquêteur (repris au § 7 du rapport) 



 

 

 

 

 

4 Annexes  

1 Constat d’huissier de l’affichage sur le site, établi le 30 novembre 2017 - Plan de localisation 
(repris en annexe 5 du rapport) 

2 Lettre du préfet des Hauts-de-Seine du 8 décembre 2017 - réponse du commissaire 
enquêteur du 13 décembre 2017 (repris en annexe 8 du rapport) 

3 Lettre reçue à la mairie de Gennevilliers le 22 novembre 2017 de M Philippe LOUGHRAIEB 
(repris en annexe 12 du rapport) 

4 Lettre du maire de Gennevilliers du 13 novembre 2017 aux locataires du pavillon situé au 5, 
rue Saule, (repris en annexe 13 du rapport) 

5 Certificat du maire constatant l’affichage des lettres de notification de l’avis d’enquête aux 
propriétaires inconnus à l’adresse d’envoi. (repris en annexe 5 du rapport) 

6  Tableau d’analyse de l’enquête parcellaire (repris en annexe 14 du rapport) 

 











Tableau annexé à la réponse de la SEMAG 92 P1

Année 2016 2017 2018 2019 2020
 Trimestre 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4

PROCEDURE ADMINISTRATIVE
Création de la ZAC
Désignation aménageur
Approbation dossier réalisation
Modification PLU
Procédure de DUP
Ordonnance d'expropriation

PROCESSUS OPERATIONNEL

Lots de construction

Dépôt PC Petites Sœurs 1-2-3 et instruction
Travaux construction Petites Sœurs 1-2-3

Dépôt PC extension Péri
Travaux construction extension Péri

Dépôt PC Proue Péri  et instruction
Travaux construction Proue Péri

Dépôt PC Ligne Claude Robert  et instruction
Travaux construction Ligne Claude Robert

Equipements maîtrise d'ouvrage Ville
Def programmation nouveau GS Joliot Curie
Consultation entreprises
Démolition actuel GS Joliot Curie
Reconstruction GS Joliot Curie

Travaux VRD
Consultation travaux VRD 1ère phase :
Travaux VRD 1ère phase-travaux provisoires
Travaux VRD 1ère phase-travaux définitifs

Consultation travaux VRD 2e phase :
Travaux VRD 2e phase-travaux provisoires
Travaux VRD 2e phase-travaux définitifs

Dépôt PC et instruction Cœur des Agnettes et Ensemble Lamour
Travaux construction Cœur des Agnettes et Ensemble Lamour

PLANNING PREVISIONNEL ZAC  DES AGNETTES A GENNEVILLIERS

Consultation promoteurs/architectes Petites Sœurs 1-2-3

Consultation architectes/entreprises extension Péri

Consultation promoteurs/architectes Proue Péri

Consultation promoteurs/architectes Ligne Claude Robert

Consultation promoteurs/architectes Cœur des Agnettes et Ensemble Lamour



Tableau annexé à la réponse de la SEMAG 92 P2

Année 2021 2022 2023 2024 2025
Trimestre 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4

PROCEDURE ADMINISTRATIVE
Création de la ZAC

Approbation dossier réalisation
Modification PLU
Procédure de DUP
Ordonnance d'expropriation

PROCESSUS OPERATIONNEL

Lots de construction

Dépôt PC Petites Sœurs 1-2-3 et instruction
Travaux construction Petites Sœurs 1-2-3

Dépôt PC extension Péri
Travaux construction extension Péri

Dépôt PC Proue Péri  et instruction
Travaux construction Proue Péri

Dépôt PC Ligne Claude Robert  et instruction
Travaux construction Ligne Claude Robert

Equipements maîtrise d'ouvrage Ville
Def programmation nouveau GS Joliot Curie
Consultation entreprises
Démolition actuel GS Joliot Curie
Reconstruction GS Joliot Curie

Travaux VRD
Consultation travaux VRD 1ère phase :
Travaux VRD 1ère phase-travaux provisoires
Travaux VRD 1ère phase-travaux définitifs

Consultation travaux VRD 2e phase :
Travaux VRD 2e phase-travaux provisoires
Travaux VRD 2e phase-travaux définitifs

Désignation aménageur

Consultation promoteurs/architectes Cœur des Agnettes et Ensemble Lamour
Dépôt PC et instruction Cœur des Agnettes et Ensemble Lamour
Travaux construction Cœur des Agnettes et Ensemble Lamour

PLANNING PREVISIONNEL ZAC  DES AGNETTES A GENNEVILLIERS

Consultation promoteurs/architectes Proue Péri

Consultation promoteurs/architectes Ligne Claude Robert

Consultation promoteurs/architectes Petites Sœurs 1-2-3

Consultation architectes/entreprises extension Péri


